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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

On s'attendait aujourd'hui à des interpellabons au su-

jet de la dernière modification ministérielle ; mais, bien 

que les membres du Cabinet soient restés à leur banc 

jusqu'à la fiu de la séance, aucune interpellation n'a eu 

lieu. L'honorable représentant qui comptait, disait-on, 

provoquer à cet égard des explications de la part de M. le 

président du Conseil, aura-t-il compris qu'il n'en est pas 

d'un simple remaniement dans le personnel de3 ministres 

comme d'un changement de ministère, et que si, dans le 

second cas, il peut y avoir matière à communication entre 

le chef du Pouvoir exécutif et l'Assemblée, il n'en est pas 

de même dans le premier ? 

A dé aut d'intorpellat ons, la discussion s'est engagée 

sur une proposition de la Commission du règlement ten-

dant à modifier le mode suivi jusqu'à ce jour pour la vo-

tation des décrets. Le but de cette proposition était de 

rendre obligatoire, dès à présent, pour l'Assemblée l'art. 

41 de la Constitution, suivant lequel « aucun projet de 

loi, sauf le cas d'urgenc 1 , ne peut être voté définitivement 

qu'après trois délibérations à des intervalles qui ne peu-

vent être moindres de cinq jours »; et l'expérience des 

joursderniers a démontré à quel pointilest regrettable que 

l'Assemblée n'ait pas jugé à propos de mett e plus tôt son 

règlement en harmonie avec les prescriptions si sages, si 

prudentes, delà Constitution. Au fond, la proposition ne 

pouvait être l'objet d'une contestation sérieuse; mais il 

était impossible que le courant de l'improvisation ne ra-

menât pas quelqu'allusion au vote déplorab'e qui a enga-

gé la Commission a presser son travail. On a donc, pen-

dant \>-èi d'une heure, parlé de l'impôt du sel; les uns 

pour regretter la décision de l'Assemblée, les autres pour 

la défendre. C'est M. Dupin qui, le premier, a prononcé 

le mot de regret, malgré les murmures de l'extrême gau-

che qui approuve fort, et on le comprend, cet embarras 

jeté dans la situation financière du Trésor. L'honorable 

orateur a exprimé hautement le désir que dorénavant 

l'Assemblée pût trouver dans son règlement un obstacle 

contre les votes de surprise ou d'entraînement. M . Dupin 

avait, il y a quelques jours, parlé de la nécessité d'en 

appeler « de Philippe ivre à Philippe à jeun. » Le 

trait était vif, et il est, à ce qu'il paraît, resté au 

cœar de M. l'abbé Fayet. Aujourd'hui M. Fayet a 

cru devoir le renvoyer à M. Dupin, et cela, dans des 

ternies qui ont fort' égayé l'Assemblée. « On a cité, 

a-t-il dit, l'histoire de Macédoine ; je ne sais pas ce 

qui se passait en ce temps-là ; mais ce que je sais, cVst 

que de nos jours les budgets sont toujours ivres et le 

peuple toujours à jeun. » La réponse était spirituelle, mais 

eile passait à côté de la question, et la considération tirée 

de la misère du peuple était évidemment hors de saison à 

propos d'un impôt qui bien évidemment ne grève les con-

sommateurs que dans une proportion à peu près insensi-

ble. Au reste, M. Fayet a dû être assez embarrassé pour 

défendre la décision de l'Assemblée, car, ainsi que M. 

D ipin le lui a fait remarquer, il a voté contre l'amende-

.
 men

t qui a prononcé la suppression au 1
er
 janvier. Mais 

M. Fayet était aujourd'hui en verve d'épigrammes, et, 

après M. Dupin, lus économistes ont eu leur tour.« Quand 

le bon sens, s'est-il écrié, dirigeait les affaires publiques, 

oti réglait les dépenses d'après les recettes ; mais, la 

science économique aidant, on a changé tout cela, et main-

tenant c'est d'après les dépenses qu'on règle les recettes : il 

n estpus mald'entrerdansunevoie nouvel le et de forcer les 

gouvernemeiis à revenir à l'ancien système, celui du bon 

sens. » — ici encore, M. Fayet avait le tort d'être dans le 

•aux, et quelques paroles simples et nettes de M. Passy, 

ministre des finances, l 'ont facilement, démontré. Non, il 

n est pas vrai de dire que jamais, en matière de gouver-

nement, les dépenses aient dû se régler d 'après les recet-

tes ; et la raison en est simple, c'est qu'aucune recette 

d impôts, prise en elle-même, n'est absolument légitime ; 

les impôts n'ont qu'une légitimité relative , légitimité 

toute de circonstance qui apparaît lorsque l'état des dé-

penses nécessite la perception, et qui cesserait d'exister 

du jour où aucune dépense n'obligerait à y recourir. De 

'A d résulte que c'est la dépense qui iorme la base de la 

recette et non la recelte qui forme la base de la dépense; 

■tout l'art des gouvernemeus consista à modérer et or-

ganiser les dépenses de manière à avoir le moins possible 
a
 demander et à recevoir, mais aussi, dès qu'une dépense 

a été jugée nécessaire, indispensable, il faut bien se garder" 

de supprimer les recettes qui seules peuvent fournir les 

Moyens d 'y subvenir, car il n'est pas plus permis à un 

g;)uv< r.iement qu'à un particulier de lasser protester ses 

willets et de f ore s e emmeut et volontaireme nt hunque-

. route. Ce n'est pas seulement la science économique qui 

dit cela, c'est auss le bon sens. Que penser, dès lors, de 

ceux qui, si jaloux, il y a peu de jours encore, do cou-

server au budget des dépenses ses proportions ordinai-

res, et si pleins d 'ardeur contre les propositions économi-

ses du Comité des finances, n'ont pas hésité à rayer 

a un trait de plume un des chiffres loti plus nets de la 

^cette, sans plus s'inquieier de l'avenir ? Quoi qu'on dise 

M. frayet, noua aimons à penser qu'ils en sont aujour-
nui au

 regret, et que si, dans peu de temps, Une occa-

sion favorable leur est offerte de rétracter leur vote ou 

d'en atténuer les conséquences, ils voudront, sans fausse 

honte et par patriotisme, s'empresser de la saisir. 

La digre-isionsur l'impôtdusel avaitabsorbé l'intérêt de 
la discussion ; hors de là, tout s'est borné à un enregistre-

ment d'articles qui prescrivent la triple délibération pour 

tous les projets autres que ceux d'urgence, et qui règlent 

le mode de cette délibéra/ion. Un article supplémentaire 

dispose que tout projet de loi portant ouverture de crédit 

doit (à l'exception des projets d'intérêt local), être voté 

au scrutin de division. Il a été fait immédiatement appli-

cation de cet article au sujet d'un projet de décrit ten-

dant à compléter le traitement de M. le cardinal archevê-
que de Bourges. 

M. Marchai a très vivement altaqué ce projet. Suivant 

l'orateur, le cardinalat est une dignité, mais une dignité 

sans fonctions, une sorte de sinécure ; or, les fonct ons 

seules doivent être rétribuées. M. Charles Dùpin et M. le 

ministre de l'instruction publique se sont fortement éle-

vés contre cettre cette appréciation du cardinalat. « Le 

cardinalat, a dit M. de Falloux, a toujours été honoré en 

France. — Ce n'est pas, en effet, une chose inutile que 

d'avoir, dans le conclave, un hommequi puisse défendre 

la situation ca'holiqne qui appartient à la France, et qui 

puisse concourir à nommer un pape qui s'appel e Pie IX 

ou autrement. » Ces paroles ont été applaudies, et de 

nombreuses marques d'approbation ont également ac-

cueilli M. Cha'les Dupin, lorsqu' en déftniant, malgré 

des murmures inconvenans partis de certains bancs, la 

puissance des idées ca holiques, il a l'ait allusion aux 

ignobles parodies qui se sont jouées naguères dans h s 

banquets prétendus religioso-p<triot>ques et sociaux. 

Au reste, la question du cardinalat n'était réellement 

pas en cause, car il s'agissait uniquement d'app iquer à 

M. le cardii al de Bourges le bénéfice du principe dé. à 

posé dans le budget de 1848, pour le traitement de trois 

au ires cardinaux. Le projet a été voté à la majorité de 
431 voix contre 18t. 

Le projet de décret sur le travail dans les prisons a été 

renvoyé à quel |ues jours sur la demande de M. le minis-
tre de l'intérieur, 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes).-

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 2 janvier. 

DH01T DE PACAGE. — SERVITUDE. — NON-USAGE PARTIEL. — 

PRESCRIPTION. 

(Ju droit de pacage pour legro.et le menu bétail, qui n'a 
clé exercé que pour le gros bétail pendant plus de treute tris, 
n'. si pas éteint par i* près nation en cequi concerne le mou-
ton, par la raison que, s'agissent ici d'un droit qui s'applique 
à toute espèce de bétail d'une manière indéterminée, soit 
quant au nombre, sa t quant à l'espèce, la jouissance pour 
partie de la servitude, c'esi-à-iire p <ur le gros bétail, est ré-
pu é; avoir conservé ledroit pour tout le bétail en général, les 
moutons compris. L'arrêt qui le juge ain i, en fondant l in lé-
enniiialioi) et l'indivisibilité du droit d*; servitude sur l'in-

terprétation des titres constitutifs, é ha,?pe à la censure delà 
Cour de cassation. —AusurpU s, le non-usage partiel de la ser-
v. tude ne pou van être opposé dans l'espèc comme ayant éteint 
la partie du droit à Uqu I le il s'appliquait, alors qu'il é ait dé-
claré en t'.il, p»r l'arièiattaquéque ce l'ait do non -usage était 

■çnta hé, à sou origine, d'actes de violence d'une gravité le' le 
(le massacre des moutons et des bergers à deux reprises dif-
férentes), que la commune propriétaire de la s rvitude avait 
dû s'abstenir d'envoyer ses moutons au pacage, pour éviter 
des désordrss et des collisions entre les habiians des deux 
communes. ' 

Ainsi jugé, atrrapport de M. le conseiller Mestadi r, et sur 
les conclusions conformes de M. l'ivocat- général Glandaz; 
plaidant, M° Béchard. — Rejet du pourvoi de la commune 
d s Orres. 

SERVITUDE DE PASSAGE. ACTE RECOGNITIF. 

L'acte récognitif de la servitude est valable alors même 
qu'il ne relate pas Ls termes de l'acte primordial, ainsi que 
le prescrit l'anicl i 1337 du C ;de civil. L'article C9S qui 
n'exige d'autre condition, pour la validité du titre récogni-
tif, que celle d'être émané du p opriétaire du fonds asservi 
l'ait exception à l'article 1337, lequel ne s'applique qu'aux 
contrats ordinaires. (Arrê s analogues des 29 janvier et 26 fé-
vr er 1829, chambre des requêtes). 11 n'est pas nécessaireque 
celui qui réclame l'exercice d'iu.e servitude en vertu d'un acte 
récognitif ait été panie dans cet ajte. Il suffit, que la servitude 
ait été clairement iudiquéeet librement recouuue par celui 
qui la doil. (Voiriomme présentant de l'analogie avec celte 
question un arrêt de cassation du 29 décembre 1818, invoquéà 
I appui du pourvoi, mais reconnu parla Cour comme inap-
plicable à l'espèce') 

Rejet au rapport de M. le conseiller de Beauyert sur les 
conclusions! conformes de M. l'avocat -général Glandaz. Plai-
dant, M" Martin (de Strasbourg). (Pourvoi du sieur Trem-
blot) . 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Porlalis, premier président. 

Bulletin du 2 janvier. 

La disposition de l'article olG du Code de commerce, qui 
rend le concordat obligatoire pour tous les créanciers Ou 
ladli, portés ou non portés an bilan, vérifiés ou non vérifiés, 
ne s'applique pas à celui qui, étant débiteur du failli, a payé 
par erreur aux syndics do, la faillie, plus qu'il ne devait, et 
se trouve par suïie créancier de l'excédai!'. Une pareille créan-
ce n'est pas contre le failli, elle est contre la masse da la 
faillite ; le créancier est donc fondé a opérer contre celte masse 
l'action en réalisation, même après le concordat et son ho-
mologation. 

ME Serrasaint, crovant devoir à la faillite de M. Arnal une 
somme d'environ 5,009 francs, paya le 22.avril 1810, au syn-
dic de cette faillite, 2,500 francs à valoir et à compter sur ce 
qu'il pouvait devoir. Plus tard, il reconnut qu'il ne dowiit h 

ii faillite que 015 francs, el réclam i la restuutio'n dé l'excé-
dant. Le syn lie de la faillite Arnal refus i uettem ni d'adtié-
rer à cette demande, et, au contraire., forma lu -même con-
tre M. Serrasaint une demande rec uiventionuel le en paiement 
d 's 2,590 francs formant le complément des 3,000 francs. 

Le Tribunal de comureroe de Lyon, et a >rès lui la Cour 
d'appel, par airètdu 23 mars 1847, ont déboulé M Serrasainl 
de sa demande, et l'on

1
 condamné à payer les 2,500 Irancs de-

mandés par le syndic Arnal, par les motifs que la demande de 

M. Serrasaint n'a été formée qu'après qu'il était/intervenu un 
concordat cn're les créanciers, et que ce concordat élait ho-
mologué. 

Pourvoi, pour fausse application de l'article 510 du Code 
de commerce. 

Après avoir entendu M' Siiut-Malo pour le d mandeur, el 
M" Lsnviu pour le défendeur, la Cour, au rapport de M. le 
conseiller Millet, et sur les conclusions confoivncs de M. Ni-
cias Gaillard, avocat généra 1 , a cassé l'article de la Co r de 
Lyon, pour fausse application de l'article précité, en jugeant 
dans le sens de la proposition étint en tête de la présente no-
tice. • 

COUB D'APPEL DE RIOM (4' chambre.). 

Présidence de M. Tailhand, président. 

Audience du 18 décembre. 

L'article 2101 du Code civil n'autorise pas l'avoué qui a ob-

tenu la distraction des dépens faits dans une instance, par 

suite de laquelle ont été attribués certains immeubles à l'un 

des coparlageans, à demander une colloiation privilégiée à 

l'ordre ouvert plus lard sur le prix de l'adjudication faite 

de ces immeubles, en conséquence d'unh saisie immobilière 

pratiquée après le partage opéré. 

Le créancier qui a pris part à l'ordre ne peut pas rendre 

responsable celui qui a ouvert l'ordre de ce qu'on aurait 

fait la distribution des fonds, sans annoncer que l'adjudi-

cataire retiendrait certaines sommes, ainsi qu'il élan dit 

au cahier des charges sut lequel l'adjudication avait été 

prononcée pour faire face à certaines créances. 

Il en est de même de l'adjudicataire lors même qu'il aurait été 

appelé à l'ordre comme aéancier inscrit; mais tout créan-

cier appelé à l'ordre, qui n-; veille pas à la bonne confection 

de l'ordre, peut être condamné aux dépens auxquels sa né 

gliijence a donné lieu. 

Cet adjudicataire a toujours le droit de ne payer les borde-

reaux de collocation que jusqu'à concurrence des sommes 

qu'il n'a pas été autorisé à se ritenir par le cahier des 
charges. 

Le créancier colloqué n'a pas droit de recevoir sur les sommes 

à distribuer les intérêts courus depuis la clôture de l'ordre, 

lors même que ces sommes devraient rester aux mains de 

l'adjudicataire jusqu'à l'extinction d'une rente viagère. 

Par acte du 2 janvier 1836, Marie Delaire fit donation 

à Jean el Louis Delaire de divers immeubles. Le. même 

acte attribue à chacun des deux donataires les immeubles 

qui doivent lui appartenir. Celte donation est faite à la 

charge par les donataires de payer dans l'année du décès 

de la donatrice une somme de 300 francs à Louis-Victor 

Chaorol , neveu de cette dernière , si ledit Chabrol ne 

meurt pas eu état de minorité. 

Les donataires doivent en outre servir à Marie De-

laire une pension viagère consistant en une somme d'ar-

gent et en des prestations en nature. Marie Larclie, mère 

de la donatrice et des donataires élait n.or.e. Par suite de 

cessions, Louis Delaire avait droit aux trois quarts de 

celte succession; M" Durif, avoué, lit procéder au partage 

des biens dé a'ssés par la mère comimu e. Les deux ju-

gemens des 18 mai 1840 et 20 avril 1842, qui terminè-

rent le partage, portent':: 

Que tes dépens seraient compensés, pour être prélevés 

.par ceux qui les auraient avancés. M* Durif, avoué, de-

manda et obtint la distraction de ces dépens. 

Le 20 août 1842, M" Durif prit inscription pour les 

bais dont il avau obtenu distraction sur les biens des cc-

purtageans, et notamment sur la terre des Planches, qui 

avait été attribuée à Louis Delaire par le partage ci-dus-
t us rappelé. 

Tel était l'état des choses lorsque Benoît Pissis, créan-

cier inscrit de Louis Delaire, lit pratiquer, en 1844, la 

saisie des biens immeubles de son débiteur ; des immeu-

bles saisis, deux provenaient de la donation de 1836, 

deux autres avaient été attribués à Louis et à Jean De-

laire par le partage de 1842. 

Ce saisissant ht dresser un cahier de charge dans' le-

quel on voit que l'adjudicataire devra se retenir 150 fr., 

faisant moitié de^OOfr., qui devaient; au cas donné, être 

payés à Louis- Victor Chabrol, aux termes de la donation 

do 1836, qu'il se retiendra aussi sommes suffisantes peur 

le service de la pension viagère créée par la même dona-

tion. 

Le 14 août 1844, l'adjudication des Lions saisis fut 

prononcée en faveur de Guillaume Dikire au prix de 

4,376 fr. 

Dès le 14 janvier 1845, Benoît Pissis fit ouvrir l'ordre, 

et Guillaume Delaire, adjudicataire, y fut appelé comme 

créancier inscrit ; mais certain qu'il ne serait pas colloqué, 

il ne produisit pas. 

Durif demanda collocation pour les 3j4 à la charge 

die Louis Delaire des Irais du partage de 1842, pour 

"lesquels il avait obtenu exécutoire de 528 fr- 26 c. le 6 

avril 1844. , . 

Il fut colloqué au sixième rang, non<en vertu du privi-

lège de l'art. 2101 du Code civil, jwivilége qu'il avait ré-

clamé dans sa production, mais bien en vertu de son ins-
cription. 

I' paraît que celte collocation aurait été utile si l'adju-

dicataire n'avait pas voulu se retenir sur le prix qu'il 

devait les sommes nécessaires à l'acquittement <ie la som-

me, de 300 fr. et de la rente viagère énoncées au cahier 

des charges, mais dont d n'avait- pas été fait mention à 
l'ordre. 

Cependant Durif l'ait commandement à Guillaume De-

lare de lui. payer le. bordereau qui lui a été déhvié, main 

Guillaume Delaire forme opposyuon à ce commandement; 

il soudent qu'ayant payé la majeure partie de son prix 

aux créanciers antérieurs à Durif, il né lui reste de' libre 

qu'u .e fttible somme après la retenue qu'il est autorisé à 

se faire en verto du cahier de charge qui u précédé l'ad-

judication. Guiilaum; Delaire prend même la précaution 

de former tierce oppositio iau règlement provisoire. Enfin 

il oppose en outre à 1) enfla saisie prali niée aux mains de 

l'opposant par la chtn.hi'e des avoués pour une somme 

de 75 fr. que cette corporation prétend lui être due par 
Durif. 

Mais Durif conteste la retenue que veut se faire Guillau-

me Delaire ; il soutient qu'appelé a l'ordre, Guillaume De-

laire devait faire ordorn er cette retenue ; il forme une d. -

mande en garantie contre Benoît Pissis, qui avait ouvert 

l'ordre, et qui précédemment avait rédigé le cahier des 

charges dont se prévalait Guiilai me Delaire ; suivant Du-

rif, Benoît Pissis s'étant constitué mandataire de tous les 

créanciers en ouvrant i'ordre, devait répondre de la fau-

te 1 urde qu'il avait commise en ne faisant pas remarquer 

la clause du cahier de charge ci-dest us rappelé. 

Durif dem*ajidait contre tous les intéressés qui étaient 

en cause qu'il fût déclaré que e classement provisoire qui 

avait été fait et qui n'avau pas été contesté, fût déclaré 

définitif et inattaquable, que Guillaume Delaire fût con-

damné à acquitter son bordereau, ou que Benoît Pissis 

fût condamné à le garantir. Et pour le cas où le Tribunal 

ne voudrait pas accueillir ses prétentions, Durif deman-

dait qu'on lui assigi ât à l'ordre un rang antérieur à celui 

que lui donnait son inscription ; il demandait à être collo-

qué en vertu de l'art. 2101 du Code civil, d'abord après 

les frais de poursuites en virlu du privilège dont il s'était 

prévalu dans sa production. U soutenait que ce privilège 

devait s'exercer sur les biens soumis an partage de 1842, 

qui avaient été vendus, et ce nonobstant ie défeut d'ins-

cription que l'article 2107 du Code civil déclarait inutile 

en ce cas. Il ajoutait que s'il n'avait pas contesté le règle-

ment provisoire, c'était parce que le rang qui lui était as-

signé lui donnait l'assurance d'être payé. 

Durif élevait ensuite quelques difficultés qu'il est inu-

tile de rappeler, et il contestait le chiffre de la somme que 

voulait se retenir Guillaume Delaire. 

.Nous n'avons pas à rappeler les n oyens des adversai-

res de M" Durif, puisqu'on les retrouvera en substance 

dans ie jugement du 10 novembre 1846 par lequel le Tri-

bunal d'Ambert rejeta les prétentions de Durif. 

Ce jugement est ainsi corçti : 

« En cequi louche l'opposition formée par Guillaume De-
laire, partie d'Armilhon, au Commandement de payer qui lui 
a été fait par M" Durif, avoué ; 

» Attendu q e :es conditions du ediier des charges règlent 
d'une manière it révocab'e la position de l'adjudicaire, soit 
vis-à-visde la partie saisie," soit vis-à-vis des créanciers, et 
qu 'i lies ont pour toutes lesparties la même furce que la loi du 
contrat ; 

« A'teuduque, d'après l'art. 10 du cahier des charges, l'ad-
judicatainulevait se retenir en diminution de son prix d'ad-
jodicadon la somme de 150 fr. que Louis Delaire devait payer 
à Louis-Victor Chabrol, eu vertu de la donation faite es sa 
faveur par Marié Delaire, le 2 janvier 1836, et d'après l'art. 11 
du même cahier d- s charges, l'adjudicataire devait aussi se re-
tenir un capital suffisant pour servir la pension en argent, 
blé, seigle et pommes de terre, dus à Marie Ddaire, en vertu 
de la même donation ; . , 

» Attendu que si Me Durif était porteur d'un titre exécu-
toire, et si aucune condition n'avait élé apposée au paiement 
du bordereau qui lui a été délivré, il n'en était pas moins as-
sujetti, relativement à l'époque de l'exigibilité, aux consé-
quences des conditions sous lesquelles l'adjudication avait été 
faite ; 

« Attendu que la clôture de l'ordre, peut d'autant moins 
co't tituer une fin de non recevoir contre les moyen.s d'opposi-
tion, que cette distribution ainsi consommée n'est relative 
qu'«u classement des créanciers et à la fixation de leur quan-
tum , mais qu'elle n'en reste pa# moins subordonnée quant 
à l'ex'gibilité de; créance à ce. qui .avait , été stipulé dans 
l'adjudication ; 

» En ce qui touche la tierce-oppisition formée par Guil-
laume D taire, partie d'Armilhon, contre le procès-verbal de 
clôture d'ordre ; 

« Attendu que le lit Delaire n'y a pas été appelé en sa qua-
lité d'adjudictttire, qu'il n'y a pas figuré eu- cette qualité, et 
qu'il a\ait intérêt à faire fixer sa position comme acquéreur 
relati vement à l'épo jue'du paiement des bordereaux délivrés 
aux parties de Bernard et de Rimbaud, et que, sous tous 
Icj rapports , eile est suffisamment justifiée en la forme et 
au fond ; 

». Eu ce qui louche le quantum des sommes à retenir par 
Guillaume Delaire, adjudicataire, pour les restitutions en na-
ture dues à Marie Delaire ; 

» Attendu que celles réclamées par ledit Delaire ne pa-
raissent pas exagérées, eu égard au taux' moyen des mercu-
riales; 

» En ce qui touche la demande en garantie de Guillaume 
Delaire, partie d'Armilhon, contre Benoît Pissis ; 

» Attendu que ce dernier, ainsi que les autres parties qui 
ont figuré dan.-, l'ordre avaient un égal intérêt à en surveiller 
les détails, qtle Guillaume Delaire, principalement, comme 
adjudicataire, devait veiller a la validité de sa libération, et 
par conséquent à l'exécution des conditions du cahier des 
charges-, que, sous tous les rapports, sa demande en 
garantie n'est pas justifiée, et qu'il y a lieu à une compen-
sation des dépens ; 

» En ce qui touche la demande en validité de la saisie-
-arrèt faite par la chambre des avoués comme des biens de 
M" Durif; 

» Âito du que ce dernier a offert par son commandement 
à Cuillaume Delaire de l-csser entre ses mains une somme 
sulïi.-ante pour remplir les causes de celte saisie-arrêt, que 
d'ailleurs cette somme n'est pas encore exigible contre le 
tiers saisi

 v
 \ . -

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, reçoit Guillau-
nie Dolaire opposant au oemiiand -ment de payer de M' Du-
rif, et tiers-opposant au procès-verbal de clôture d'ordre du 
23 juillet 1845

 ;> 

» Taisant droit sur le tout, déclare ledit c-mmaudement 
nul et de nul effet, el fait' défense à M° Durif d'y donner 
suite ; 

» Ordonne que Guillaume DeUire retiendra sur la somme à 
distribuer: 1° lasimme de 150 fr. qui don être payé; à Louis-

Victor Chabrol; 2° celle de 1,720 fr. nécessaire po r payer la 
penjion e.i argent, blé, seigl : ou gommes de terre, due a Ma 
rie De aire, eu vertu dj la donation du 2 janvier 1836, le tout 
valeur du jour de l'adjudication; ordonne que ces d ux som-
mes ne seront payées -aux derniers créanciers col loques à 
l'ordr-t cl s le 2'3 juillet 18io, qu'à l'événement, ainsi qu'il 
est dit à la doirauoti,. donne ae.tç, à M' Durif de' ce qu'il offre 
de laUs rentre les ma in du tiers-saisi, une somme siifnsaiita 
po it remplir les eau -es ris a saisie l'ai e par. la chambre des 
auiués, lorsque le bordereau do M"„Durif sera devenu exigi-
ble compense les dépens dont il sera fait masse, etc. » 

M" Durif a bit rjeté appel dè ce jugement. Devant la 

Cour, il a reproduit les prétentions que n-ms avons ana-

lysées,. mais il a '-reproché en outre au jugement attaqué 

d'avoir mé^innu les principe» hypothécaires eu décl .raut 

qu'après l'extiection de la rente viagère à Servir par 

Guillaume Delaire, le-i l'on ls retenus pour le service d'i-

cel e seraient vopés aux mains des derniers créanc ers 

colloqués ; M" Durif a soutenu qu'il devait recevoir sur ces 

so innés non 'seulement tontes celles qui lui étaient dues, 

m tis encore les intérêts qui ont couru depuis la clôture 
de l'ordre. 

Tes intimés ont fait valoir une Bn de non-recçvoir 
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d'appel et demandé subsidiairement la confirmation du 
jugement. 

C'est sur ces contestations qu'est intervenu l'arrêt sui-
vant : , 1 

« La Cour, sarjs qu'il soit besoin d'examiner la fin de non-
recevoir proposée par la partie de M'Godemel Jules, adoptant 
au fond les motifs qui ont déterminé les premiers juges, a 
mis et mot l'appellation au néant ; ordonne que le jugement 
du 10 novembre IHiti, dont est appel, sortira son plein et en-
tier effet, et condamne l'appelant eu l'amende et aux dépens 
vis-à vis de toutes les parties, eu ce non compris, le coût de 
l'expédition el de la signili ation du présent arrêt laut à 
avoué qu'à domicile ; autorise ledit sieur Guillaume Delaire, 
partie de Salveton, à se retenir en diminution du moulant du 
prix de son adjudication les frais par lui faits devant la 
Cour. » 

(M. Itoux, avocat-général ; M'5 Salveton, Jules et Emile Go-
demel, avocats des parties.) 

J IÎSTICE CUDÏI.M;LLK 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bernard, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audience du 23 décembre. 

ACCUSATION I) ASSASSINAT. —' TROUBLES DE LA VILLE DE 

NIMES. PROTESTANS ET CATHOLIQUES» 

L'audition des témoins continue. 

Gion, cordonnier, se trouvant dans un cabaret avec les 

accusés Lardeloy, Imbert et Crespy, on vint à parler de 

Jeati-Pien>; Gros, il était onze heures et demie, midi moins 

un quart. Il revenait de son poste avec Imbert, le com-

mandant du bataillon les avait renvoyés. Crespy dit : 

« Barbusse eu a abattu un, il avait un fus l à deux cou. s, 

6i ou voulait lui tenir chargé son arme, chaque coup abat-, 

trait son homme. » Lardeloy ajouta : » C'est comme moi, 

on voulait me faire manger sa biasse, mais j'ai ea peur 

de m'empidsonner. » 

M. le président s efforce de faire ressortir les contra-

dictions qui existent entre la déposition orale du témoin 

et sa déposition écrite, et il insiste sur ce point que le té-

moin aurait dit que Crespy ajoutait • « Nous avons tué un 

homme avec Barbusse. »" 

Le témoin n'a pas entendu Lardeloy dire : « Nous en 

avons tué un. » On n'a pas dit qu'lmbert te trouvât avec 

Barbusse au moment de l'assassinat. 

M. le président de nouveau rappelle au témoin qu'il est 

en contradiction aveq ses premières déclarations, et lui 

dit qu'il y a des peines contre les faux témoins. 

Le témoin persiste et soutient n'avoir pas d l autre 

cho<e à Couppier. 

Pierre Couppier : Quand Gion est sorti de l'interroga-

toire, il du au témoin que M. Sulie, conseiller instructeur, 

voulait lui faire dire ce qu'd ne savait pas. U 'a ajouté : 

Chez moi, Lardeloy et Crespy ont dit cependant qu'ils 

étaient les auteurs de l'assassinat, conjointement' avec 

Barbusse, et que Imbert en éi ait. 

On confronte Couppier et Gion. 

Couppier affirme que Gion lui a tenu les propos qu'il 

rapporte. Gion soutient au contraire n'avoir dit' ri> n au-

tre iho»e que ce qui est rapporté par lui aujourd'hui. 

M. le président donne connaissance aux témoins de leurs 

dépositions écrites. 11 résulte de cette lecture, que Gion 

aurait formellement dit qne Lardeloy, Bubusse, Imbert 

et Crespy auraient chacun tiré un coup de fusil à J eau-

Pierre Gros. 

M. le président : Pour la dernière fois, Gion, je vous 

demande si Lardeloy et Crespy ont dit chez vous qu'ils 

étaient les ameurs de l'assassinat de Gros ? 

Gion : Oui, Monsieur le président. 

M. le procureur-général insiste et précise les propos. 

Maintenez- vous votre déclaration d'aujourd'hui ? ■ -

Gion : Oui, Monsieur. ^ 

M. le procureur-général: Et vous, Couppier, persis-

tez-vous à dire que Gion vous a dit que Barbusse, Larde-

loy, Imbert et Crespy ont tué Jean-Pierre Gros ? 

Couppier persiste avec énergie. 

M. le procureur-général se lève et demande à ce qu'il 

soit dressé procès-verbal des déclarations de Gion à 1 au-

dience de ce jour, et à ce "qu'il soit décerné un mandat 

d'amener. 

Gion persiste. 

Immédiatement M. le président fait dresser par le gref-

fier de la Cour, procès-verbal des dépositions de Gion. 

Un des défenseurs fait observer qu'au moment où les 

premières déclarations ont été faites, Couppier et Gion 

étaient accusés pour le même crime d'assassinat sur la 

personne de Jean-Pierre Gros. 

M. le président, vu l'article 330 du Code d'instruction 

criminelle, ordonne que le témoin Gion sera mis en état 

d'arrestation. 

La séance est suspendue. 

A la reprise de l'audience, M* Paradan, avocat d'im-

bcrt, fait remarquer qu'il résulte des déc'aratibns écrites, 

de Gion, qu'lmbert ne serait pas compromis, et que son 

nom ne se trouve plus dans les interrogatoires subis soit 

par Couppier, soit par Gion. 

Joseph Jaunetoa, tailleur de pierres, raconte que Lar-

deloy vers dix heures à dix heures -et demie, est ver ù 

chez Gion. Il,n'a vu ni Imbert ni Crespy. 

Il croit que Lardeloy avait un fusil, sans pouvoir l'af-

firmer. 

Lardeloy reconnaît qu'il avait son fusil, mais q l'il est 

resté longtemps chez Gion. 

Marie Ouillier, femme Janvier : Lardeloy vint chez 

elle et demanda à boire. Il était très fatigué; il me dit : 

« Nous venons d'en tuer un ; sa tête a-touehé terre aus-

sitôt que ses pie .ls. » Quelqu'un survint et lui donna un 

coup do baïonnette. 

Lardeloy expliqué que s'il a dit: Nous venons d'en 

tuer un, veut dire : le parti auquel il appartient en a tué 

un. U n'aurait pas l'ail une confidence semblable à quel-

qu'un de son contre parti. 

Il est vérifié que le cadavre n'a poitit reçu de coup 

de b-ïonnette. » 

Il est également vérifié que Lardeloy a menti quand il 

a dit que ce jeune homme était bic i fonde so présenter 

devant plusd deux cent tren'e personnes. 

La femme Janvier est reprise de justice pour vol. 

Paul Janvier, cardeur, repris "dé justice, ne prête pas 

serment : Sa femme lui a raconté que Lanbloy avait dit 

qu'un protestant avait été tué par 1a réunion des catho-

liques. Sa femme n'est pas'enlrée dans les détails. 

Fortuné Co lion, cardeur, condamné à trois uns de pri-

son pour vol : Dans la journée du coup de feu, il sortit 

avec Dtjfbuv ; on le mit en joue. Le soir il a vu Lardeloy 

aux barricades. 
Quand le cadavre deGroj eut pas**, Lardeloy disait : 

« [Sous étions cinq avec le premier chas eur de Nîmes. 

On lui a donné des coups de baïonnette. » Lardeloy était 

ivre; plusieurs personnes lui dirent rte ne pas par-

ler ainsi. Il ajouta : « Les protestaus nous en ont tué un, 

nous avons pris notre revanche. » 

Dans la soi ni ■•, ou désignait chez Dufour Imbert et 

Crespy comme s'étaut trouvés avec les meurtriers de 

Jenn-hurrc Cro», 

Louis Gion, souffleur d'orgues à Saint-Charles, n'a pas 

entendu les propos rapportés par Fortuné Collon. Il con-

duisait sa charrette et son une. 

Marie Lhemets, femme Coste, âgée de quatre -vingts 

ans, se trouvait sur une charrette et a entendu dire à 

Lardeloy : « Barbusse a tué un homme avec nous. » Il 

parlait aussi d'un remouleur. (L'accusé Imbert est re-

mouleur.) 

Rosalie Coste, femme Dufour, raconte 'que Lardeloy 

aurait dit : « On a tué un protestant. — Comment le sa-

vez-vous ? — Je le sais, parce que nous l'avons tué avec 

Henri et le rémouleur. » 

M' Paradan fait remarquer que dans sa déposition é-

crile, recueillie deux fois, elle n'a jamais parlé du remou-

leur (Imbert). 

M° Rédares fait remarquera son tour que, dans sa pre-

mière déposition, la femme Dufour n'a pas parlé d'Henri 

(Crespy). 

M.PIaindoux, docteur-médecin ,à Nîmes, décrit les 

blessures de Jean-Pierre Gros, au nombre de cinq. Les 

coups ont été tirés de haut en bas à dix ou quinze mè-

tres de distanpe. Le docteur fait remarquer que la preuve 

que les coups ont été tirés de très près, c'est que les vê-

temens étaient enlevés comme avec un emporte-pièce. 

M. le président demande à Lardeloy s'il a fait feu dans 

la journée du 14. 

Lardeloy soutient n'avoir pas fait feu. 

11 s'établit un débat auquel prennent part M. le prési-

dent, M. le procureur-général, les avocats des accusés, 

sur la première déclaration de. Lardeloy, qui rétracte ses 

accusations contre Vidal en particulier. 

Lardeloy soutient n'avoir pas vu Vidal, qu'il ne connais-

sait pas avant l'événement. 

Claude Armand, maçon, le jour de la Pentecôte, a vu 

Lardeloy, qui était ailé chercher son fusil. La veille ou 

l'avant-veille, il était allé à la chasse. 

On lui l'ait remarquer que, dans sa déposition, il a dit 

que son arme n'avait pas été tirée depuis un an. U sou-

tient qu'il était à lâchasse avec André Reversât. 

André Reversât, maç n, le dimanche de la Pentecôte, 

est allé à lâchasse avec Claude Armand ; ils ont tué quel-

ques petits oiseaux. 

Le témoin continue mot pour mot les détails dans les-

quels est entré le premier. 

, J seph Fabre. — Imbert l'a prié de lui prêter son fusil 

pour le représenter à la justice. 

Imbert explique que ce fait est vrai, mais qu'il a fait 

cette demande parce que le fusil de Fabre est de moindre 

valeur -que le sien, qui est une canardière rie prix. ; 

! a femme Loubet. — Entre neuf heures et dix heures 

du soir, le 13, Crespy est venu lui emprunter un fusil, 

qu ii lui a rendu le même soir. Le lendemain e le lui a re-

prê é le fusil à onze heures un quart, c'est-à-dire après le 

crime, et ne l'a rendu que le soir. 

La femme Verdilhan, le jour du crime, à neuf heures et 

demie du matin, a vu B ubusse, Joseph Vidal fils, Dus-

sourd et Jean Vidal, armés, se dirigeant du côté de la 

butie des Moulins. Elle n'a pas vu Dernier. Elle n'a point 

connu les autres. 

A onze heures et demie, Vid d est rentré chez lui. 

M. le président lit la déposition de la femme Reboul, 

absente, de laquelle il résulte qu'elle a vu s irtir de chez 

eux B ;rb isse
r
 Vidal lils, Démier,-Dussourd et autres ; ils 

étaient tous armés. Ils revinrent à onze heures et demie, 

Dussourd dit: « Qn ne l'a pas manqué. » Verdilhan dit à 

celte femme que tous ces hommes étaient coupables de 

l'assass nat de Gros. 

La femme Verdilhan soutient n'avoir pas entendu son 
mari tenir ces propos. 

La femme Dufour accuse également Vidal père. 

Ht, polyte Verdilhan, jardinier, nie les propos que lui 

attribue la femme Reboul. 

Pierre Martin, i hef des gardes champêtres de Nîmes, 

.explique que Vidal père lui a demandé, en sa qualité de 

garde champêtre, un congé de .de x ou trois jours pour 

raison de santé. Il croit se rappeler que c'est le 15 que 

cette demande lui a été faite. 

Dans l'instruction, il aurait dit que c'était le 13. 

Alfred Labanne
y
jardinier :. Le 14 juin, à six ou sept 

heures, Vidal père, en faisant sa tournée de ga decham-

pêtre, lui a signé son livret. Il lui a montré un paquet de 

cartouches j il déclare n'avoir jamais dmné aux gardes 

des visa de com d dsance. 

Iimis Pascal, gard ; champêtre : Le 14 juin, eu faisant 

'non service, je m'étonnai de la solitude et de la frayeur 

qui régnait partout. 

Vers cinq heures, il trouva Vidal dans une campagne, 

qui lui dit (pie le commissa re de police avait tiré un cou i 

de pistolet sur ses ènfans. U parassait frift animé. U 

cherchi à le dissuader et le rappela à la modération. Il 

déclare ne pas pouvoir s i rappeler s'il a vu "Vidal père 

dans la matinée ; il ne le croit pas. 

Jean Lombard, garde champêtre, n'a pas vu Vidal père; 

Vidal fils lui a demandé où était son père dans la journée 

du 14. Le témoin répondit qu'il n'avait pas vu sou pèrè. 

Antoine Brun, garde champêtre. Il n'a pas vu Vidal le 

14 juin dans la matinée ; il n'a rencontré Vidal que vers 

les quatre ou cinq heures. Dans ce moment, on entend 

tirer quelques coups de l'eu. Vidal faisitsa carabine et dit : 

« Hier, le commissaire de police a tiré sur mes deux fils, 

il me le paiera. » 11 est descendu vers la ville avec Vidal, 

qui lui a dit : « Tu peux aller faire ton rapport contre 

François Chove 1 . A dix heures et un quart il a vu Lar-

deloy chez lui ; dans son cabaret on parlait rie la mort île 

Gros. Ou lui fait remarquer que Gros n'est mort qu'à 

onze heures. '• 
André Dumas. Le rappel de la garde nationale a battu 

à neuf heures et demie, et jusqu'à onze heures et demie 

il n'a pas quitté Crespy, qui n'avait pas de fusil. 

Pierre Breton, jardinier. Le témoin a signé le livret de 

Vidal père, comme témoignage qu'il faisait régulière-

ment son service. Il est constaté que Vidal, le 14, a fait 

son service, et que son livret a été signé par lui. 

Jean Dumas reconnaît avoir très rarement signé le li-

vret d'un garde le lendemain de sa visite; il ne croit pas 

l'avoir fait pour Vi tal père. Il a signé le livret de Vidal 

à sa métairie, le 14 juin. 
M. le président l'ait rappeler aux débals le témoin 

Gion, arrêié hier, et l'interpelle sur ses déclarations. 

Gion persiste dans ses dires à l'audience ; il est recon-

duit à la maison d'arrêt. 
Enfin se terminent après deux journées bien remplies 

les dépositions des témoins; M. Dnfresne, procureur-gé-

néral près la Cour d'appel de Grenoble, prend la pa-

role : 

moi. » Les deux gardes »> sont séparés. On 

Vidal faisait signer 

lui fait re-

son livret m «rquer qu'il a dit que 

comme il le voulait. , 

Louis Astruc. garde champêtre, rapporte l'accusation 

de Vidal contre le commissaire de police et dépose de son 

étal d'irritation. Cabane lui dit : « Vidal n'est il pas 

sorti ? U répondit : « Vidal est un brave homme, il est 

incapable d'avoir fait une pareille chose. » Cabane ré-

pondit : « H m'a montre un paquet de cartouches en di-

sant : Voilà de quoi l ur en l'aire manger. » 

Vidal aimait à boire, mais c'est un brave homme. La 

femme Vidal lui a dit que son mari était allé joindre sa 

compagnie vers sept heures du matin. 

M. Vessièrcs, agent d'affaires : C'est chez le témoin que 

les gardes étaient réunis et que les propos qui précèdent 

r)nl été tenus. Il atteste la lionne moralité de Vidal fils. 

Etienne Descours, imprimeur, a vu Vidal père dans 

l'après-midi', revenant défaire sa tournée dans les cam-

pagnes. 
; Le fils Vidal lui a demandé s'il savait où était son père, 

qu'il était inquiet. Le lém >in lui a répondu que son père 

était d'un autre côté et en parfaite sécurité. 

La liste des témoins à charge étant épuisée, la séance 

est levée à huit heures du soir. 

Audience du 24 décembre. 

On entend" les témoins à décharge. 

Dubois. Le 14 on a battu le rappel : il s'est rendu à sa 

compagnie, dont fait partie Imbert. Le capitaine a fait re-

tirer I-» hommes qui n'avaient pas d'armes rie munition. 

Imbert avait une canardière; il était arrivé à neuf heu-

res, el ils sont partis à onze heures et demie. 

Michel, talFetassier, fait partie de In même compagnie 

qu'lmbert, et il affirme qu'ils ont quitté le bataillon à 

onze heures et demie, après le crime. 

Joseph Durand, boursier, donne de bons renseigne-

m«n» »ur Lardeloy, qui logo chez lui. . 

Entrant tout d'abord dans le cœur du procès sans préam-
bule, ce magistrat examine sur-le-champ la question de sa 
voir : 1° si Jean-Pierre Gros est mort assassiné ; 2° si Gros 
est la victime d'an attentat prémédité. Il s'efforce d'établir 

cette double proposition. 
M. le procureur-général expose avec une lucidité et un ta 

lent remarquâmes la position de Nîmes aux jours des événe 
mens; il aborde ensuite la discussion. 

M. le procureur-général reconnaît qu'il n'y a aucun indice 
de criminalité contre Vidal père et Démier ; en conséquence, 
il abandonne l'accusation conlreces deux accusés. Il la main-
tient contre Lardeloy, Crespy, Imbert et Joseph Vidal fils, 

Dans une discussion aussi lumineuse qu'eniraîiiauie, 
précise les charges spéciale» à chacun des accusés ; il insiste 
sur la valeur des déclarations de Lardeloy qu'il i eprésente 
comme un bravo de carrefour, vantard, fanfaron et grossis-
sant les faits pour se rendre important, mais ne rendant 
compte cependant que de faits ceriains, qui trouvent au sur-
plus leur confirmation dans lescirêons'anees accessoires revé 

lées par les débats. 
M. le procureur général, en terminant, présente avec élo 

quen e les considérations les plus élevées sur les causes 
des désordres qui ont affligé la ville de Nîmes ; il ne pense 
pas que l'on puis-e, au nom d'une religion toute de paix et 
de conciliation, » hereber à justifier des actes criminels com-
me ceux qui sont reprochés aux accusés. Ce serait une pro-
fanation. Il ne croit pas non plus à une excuse tirée de la 
situation politique des esprbs à Nimes; la politique n'est pas 
solidaire de pareils acVs êt flétrit toujours "l'assassinat ! Il 
appartient au jury de la Drôme de faire entendre la voix d 
la justice, et d'apprendre à cette population ardente, passion 
née, mais essentiellement h nuèle et loyale, qu'il est lemps 
enfin de fermer le grand livredes haines ivligie ises et poliii 
ques avant que le compte de chacun soitsoldé par un nombre 

- égal de morts et de blessés. 
Ce réquisitoire a été écouté avec une religieuse attention, et 

M. le procur-ur-général a pu s'assurer par les murmures 
flatteurs qui ont suivi ses paroles que la parole d'un homme 
de bien trouve toujours de sympathiques échos dans l'excel-
lente population de la Drôme. 

M. le président donne la parole à M. Payan-Dumou-

lin, bâtonnier de l'ordre des avocats, défenseur du prin-

cipal accusé Lardeloy. 

L'avocat trace k grands traits l'histoire politique et reli-
gieuse de Nîmes, et reliant les temps anciens à I époque ac-
tuelle, il s'attache à établir qui les mômes causes de division 
religieuse existent encore aujourd'hui; il rn litre la popula-
tion catholique acclamant fa République d ■ Février et en-
trant enfin dans une v'oié de conciliation que le parti proies-
tint n'a peut-être pas voulu suivre. 

Il caractérise es troubles qui on', suivi les été tions en avril 
dernier, et montre le parti proiestant ayani pr s dans ceite 
circonstance l'initiative de l'agression et soulevant le peuple 
en criant aux arme . Il rappelle la fusillade de la Bouquerie, 
lamortdu catholique Igony, les coups de l'eu qui ont atteint 
trois autres catholiques ; ii explique aussi la situation exaltée 
des esprits dans la journée du 14 juin 1818. 

Apre* les prolégomènes, il aborde l'accusai ion et en com-
bat avec un talent vigoureux les principales charges qui s'é-
lèvent contre l'accusé Lardeloy, et démontre que cet accusé 
n'est arrivé sur le lieu du crime que lorsque déjà Barbusse 
et sa bande avaient fait feu sur le malheureux Gros. 

L'avocat termine par un appel à la clémence : c'est, dit-.il, 
le se d moyen d'éiouder le; naines ardentes qui, divisent les 
partis- et d'amener cette icuvre de conciliation que la Répu-
blique de 1-848 a inscrit sur les drapeaux, en y déployant le 
symbole de la Fraternité. 

Cette plaidoirie, chaleureuse et habile, a plusieurs fois 

excité les sympathiques frémissemens de l'auditoire. 

M" Paradan, avocat du barreau de Nimes, présente la dé-
fense de l'accusé Imbert. 

Il ex pose qu'étranger au département du Gird, il n'a épousé 
les haines et les pissio ;s d'aucun parti, mais il a du se ran-
ger sous la bannière du parti opprimé, c'était ie puni caiho-
ique; il e t venu, car il a pu juger froidement les partis et 

apprécier les effets et les causes du procès ; il est venu, parce 
que la robe de l'avocat comme noblesse oblige, mais non pour 
luire acle de parti. . 

Il abord-! ensu tî, avec une grande vigueur de logique, les 
charges de l'accusation et établit un alibi. 

Cette p'aidoirie, pénétrante et nerveuse, paraît entraî-
ner les hésitations du jury. 

La parole est ensuite donnée à M' Rédarès, défendeur de Vi-
dal père et fils et de Crespy. Par une vigoureuse discussion 
d a dissipé les charges existant contre Vidal père el fils que 
ledébatavail déjàattéliuées. Quant à l'accusé Crespy, sou dé-
fenseur a cherché à élever des doutes sur sa coopération au 
meurtre de Gros, il a combattu les charges produites contre 
lui par l'accusation. 

L'accusation ayant été abandonnée contre Dernier, M' Arbod 
son défenseur, a renoncé à la parole. 

Après ces plaidoiries, M. le procureur-général k rénh-
qué. 1 

M" Payan-Dumoulin a répliqué pour tous les accusés 

Nous regrettons de ne pouvoir reproduire cette belle im-

provisation, qui a produit sur l'auditoire une vive et pro-
fonde impression. 1 

M. le président des assises Bernard, qui
 a

 su dans ce 

grand et si difficile procès, mettre en lumière tous les 'faits 

de la cause et dissiper toutes les obscurités qui existaient 

encore, a résumé les moyens produits par l'accusation el 

la défense, tout a été mis en relief avec autant d'impar-

tialité que de talent, M. le président, en terminant^ a 

rappelé au jury qu'il avait promis d'être inaccessible à 

toutes les démarches qui avaient pu être tentées auprès 

de lui, qu'il ne s'agissait pas ici de faire prévaloir des doc-

trines p< litiquesou religieuses, mais d'assurer l'ordre, la 

tranquillité et l'exécution des lois dans une grande cité' le 

jury de la Drôme ne restera pas au-dessous de cette haute 
et >a nte mission. 

Après une heure de délibération, le jury est rentré en 

séance, il a écarté la question de meurtre, celle de prémé-

ditation, mars il a admis celle de complicité de meurtre 

contre les accusés Lardeloy et Crespy; il „ proclamé 

1 existence tir' circonstances atténuantes, il a rendu une 

décision de non culpabilité contre les quatre aunes ac-
cusés. 

La Cour a condamné Lardeloy en quinze ans de Ira-

vaux fore s, et Crespy à huit années de la même peine 

Les accuses se sont pourvus en cassation, le jury a signé 
un recours en grâce en leur faveur. 

COI U D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière do la Gazelle de» Tribunaux ) 

Présidence de M. Daliége, conseiller à la 

Cour d'appel de Bourges. 

Session de décembre 1848. 

DÉLIT DE PRESSE. — DIFFAMATION ENVERS M. LE MAIRE 

CUATKAUllOUX. '
 E 

Par suite d'une plainte déposée par M. Rue, alors mair 

de la ville de Chàteauroux, au parquet de M. le procureur 

de la République, M. Amoiiroux , pro. riéltiire-gérant et 
rédacteur en chef du Journal de l'Indre, a aé cité di 

rectement à comparaître à l'audience de la Cour d'assises 

du 21 décembre, sous l'inculpation d'avoir diffamé^hj 

premier magistrat de la cité, dans un article dudit Jour-

nal de l'Indre , en date du 28 juillet dernier, ayant trait 

aux élections municipales qui devaient avoir lieu quel-

ques jours après. 

M. Amoureux n'ayant pas répondu à l'appel de son 

nom, la Cour a donné défaut contre lui et ordonné qu'il 

serait passé outre aux débats, sans assistance de jurés 

Alors lecture a été donnée des pièces de la procédure et 

de l'article incriminé. Cet article est ainsi conçu : 

« On nous pr:e de transmettre à M. le maire de Chà-

teauroux ces questions au sujet d'abus , qui, s'ils exis-

tent, ne seront certainement pas tolérés par une rigidité 

impartiale à laquelle nous en appelons avec toute con-

fiance. » 

Questions à M. le maire de Chàteauroux : 

« Est-il vrai que l'on lient dans plusieurs salles de la 

mairie des espèces de clubs électoraux depuis une quin-

zaine ? i 
» Est-il vrai que c'est à la mairie que se confectionnent 

les ! ulletinsdu parti Grillon? 

» Est-il vrai qu'on occupe à ce travail les employés de 

la mairie, le papier de la mairie, qui sont payés par tous 

les citoyens et non par quelques-uns seulement? 

» Est-il vrai que c'est à la mairie qu'ont été faites les 

copies d'un ignoble écrit répandu par la ville, et dans le-

quel des citoyens estimés sont traités de gueux, de ca-

nailles et autres politesses semblables? 

» Est-il vrai que l'on se propose d'oublier par mégarde 

exprès de faire remettre à beaucoup de citoyens des fau-

bourgs ou de la banlieue leurs cartes d'électeurs? 

» Est-il vrai que les agens de police et le garde cham-

pêtre fassent le métier de rarcoleurs électoraux? » 

Après cette leciure, M. Guidot, substitut, a établi en 

quelques mots que l'article incriminé , dont il a fait res-

sortir l'intention malvedlante à l'égard de l'autorité mu-

nicipale, contenait tous les caractères de la diffamation. 

En conséquence, il a conclu à ce qu'il lût fait application 

à sou aut ur des dispositions de la loi du 17 mai 1819. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a condamné le 

sieur Amouroux, par défaut, à trois mois de prison et ayx 

dépens. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE. 

CHASSE. — ANIMAUX MALKA1SANS. — PERMIS DE CHASSE. 

Détruire un animal malfaisant n'est point un fait de chasse, 
mais un acle de légitime défense pour l'exercice duquel il 
n'etl point nécessaire d'avoir un permis de chasse. 

M. Frédéric Rellonc'e est propriétaire dans le cantos 

de Bolbec de vastes bois renfermant une quantité consi-

dérable de lapins qui dévastent les récoltes de ses voi-

sins. Il a mê-ne été condamné à de forts dommages et in-

térêts à raison des dégâts causés aux fermiers des terres 

avoisinanl ses bois. 

Pour se soustraire à une nouvelle action en dommages 

e inl rêts, M. lie loncle a, par de < avis insérés dans le 

journal de la localité, autorisé le public à détruire com-

plètement sur ses propriétés les lapins qui s'y réfugient. 

Le" sieurs Carpentier, Alliotet Lambert se sont livrés, 

par des chasses quoti tiennes, conformément à l'autorisa-

tion de M. Belloncle, à la destruction de ces animaux 

malfaisans et nuisibles. Bientôt, les sieurs Carpeniier, 

Alliot et Lambert, sont poursuivis à la requô'c de M. le 

procureur de la République, devant le Tribunal correc-

tionnel da Havre, pour avoir chassé sans être munis d'un 

permis de chasse. 
M« Caumont, avocat du barreau du Havre, chargé de 

la défense, a soutenu, dans l'intérêt des prévenus, que la 

destruction d'ammau> malfaisans ou nuisibles, n'est 

point un fait de chasse, omis un acte de légitime défense 

'me le propriétaire, fermier ou possesseur, peut exercer 

en tout temps sans permis de chasse, soit en personne, 

soit par des tiers. 
Le Tribunal, après avoir entendu M* Caumont dans sa 

plaidoirie, admettant les moyens proposés dans l'intérêt 

de la défense, a rendu le jugement dont voici la teneur : 

« Attendu qu'il résulte de ht comparaison de l'article 9 de 
la loi eu 3 mai 1814 avec 'es au res articles de la même loi 
que le législateur a distingué le d oit de repousser et détruire 
des animaux pour défendre ses propriétés de la chasse pro-, 
prement dit-, c'est à savoir du fait de poursuivre le gibier 

dans le seul but de se l'approprier; . . 
» Attendu que le propriétaire, possesseur ou lermier qui 

détruit sur ses terres des animaux mal faisans ou nuisibles, 

portant dommage à ses propriétés, ne se livre pas en ettet a 
un fait de chasse ; qu'il ne fait qu'exercer un acte de légitime 
défmse ayant uniquement pour objet de préserver ses recol-

lés des dégàis qu'y occasionnent certaines espèces d am-

iuau.\ , , 

>• Attendu qu'en chargeant les préfets de prendre des ar-
rêtés pour déterminer les espèces d 'animaux maltaissns ou 
nuisibles, que le propriétaire possesseur ou fermier pourra!, 

ainsi dé'ruire en tout temps, sur ses terres, la loi de IMM! 
reconnaissant un droit qui existait déjà sous l'ancienne légis-
lation, a voulu seulement le réglementer et prévenir les auus 

auxquels il donnerait lieu ; , ' . . 
» Qa'il suit de là que ncs'agis ant pas d 'ut» fsil de enass», 

il n'est pus nécessaire que le propriétaire possesseur ou «*• 
m er soit muni d'un permis de chasse, mais qu'il doit se co 
loi nier aux ai rè és qui ont été pris | ar tes préfets pour de er-

miu.'r les conditions de l'exercice du droit dont il s agit; 
.. Al endu au'il résulte de l'article 6 de l'arrête du preusv 

de la Seine Inférieure, en da>e du 24 octobre 1844 et d un au 
Ire arrête du 17 janvier 1845, que le lapin est classe parm 
les animaux mal faisans oi nuisibles, qu'une seule copd mon 

pour sa destruction consiste à ne faire usa^e en temps pro 

que de furets et de bourses ;
 ur 

» Aiteridu qu'il n'est exigé d'autorisation spéciale que p u 

la destruction du loup, du renard, du blaireau et du 
sauvage ; .■

 n
 -

» Attendu que l'exercice personnel du droit en q°es 
pourrait souvent être impossible; que la loi n'a pour line ^ -
«ux propriétaires, possesseurs ou fer miers d'avoir recou 

des tiers ; i n été 
» Attendu qu'il est constant nue le sieur Belloncle a ^ 

condamné à des dommages-intérêt considérables , ' Ilv<;r!'
eX

j
s

_ 
voisina par suite des dégâts occasionnés par les lapins 

tant sur ses propriétés situées. èi Beuzevilleite ;
 m

mé« 
» Attendu que le procèsryerhal die se. contre , k,s " ,

)ur 
Curpenijer et autres constate qu'ils ont été trouvés ter ■ > 
a Beuzevilleite, chassant les lapins k l'aide d'un turei» u 

le;, bois du sieur lî-lloncle; . &U 
» Attendu que Carpentier ei Alliot justifient qu ils on ^ 

chargés de détruire les lapins dmis les propriétés eu 

Belloncle ; .
 ul

;tg 
» Attendu quo dans los circonstances de la cause, ie ^ 

établis contre les prévenus ne constituent pas un lait o ^ 
se ; que les nomuiés Carpeniier ut Alliot n'étaient Pas 

dès-lors de *« munir d'un permis de chasse t 

4 
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» Par ces motifs, 
» Dit que les fai'-s établis par les débats ue constituent pas 

un fait de chasse de la pari des sieurs Carpentier et Alliot, les 
renvoie en conséquence des poursuites sans dépens. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens désertion. 

Audiences des 10 novembre et i" décembre. — Appro-

bation du chef du Pouvoir exécutif du 28 novembre. 

ASSOCIATION ANCIENNE DE DESSECHEMENT. — VENTE NATIO-

NALE. STIPULATION RELATIVE A L'ENTRETIEN D'UNE RI-

VIÈRE. — INTERPRÉTATION. —DROIT DES TliiltS D'INVOQUER 

CETTE STIPULATES. 

q° Une association ancienne de dessèchement n'a t elle qualité 
pour agir, par l'intermédiaire de ses syndics, devant te Con-
seil-d'Etal, qu'autant qu'un acte souverain Va constituée 
en personne civilel (Non résolu.) 

2" Lorsqu'en première instance, devant le conseil da préfec-
ture, les représentant d'uni association de dessèchement ont 
iit appelés en celte qualité à défendre un arrêté du préfet 
intervenu sur leur demande, ces mêmes représentons ont 
■qualité pour attaquer devant le Conseil d'Etat la décision 
du conseil de préfecture qui réforme Udil arrêté préfectoral. 

3° Une association de dessèchement qui se sert, comme émis-
saire des eaux stagnantes, d'un cours d'eau naturel, a qua-
lité pour invoquer les dispositions d'un acte de vente natio-
nale qui met à la charge d'un usinier l'entretien d'une por-
tion du lit de ce cours d'eau. 

4» Au fond, lorsqu'une vente nationale impose à un usinier 
le curage d'un cours d'eau el son maintien en bon étal , celte 
«bligilion s'étend à toutes les opérations nécessaires au 
maintien des lieux en bon état, mais cette obligation ne s'é-
tend pas au-delà de ce que comportait l'état des lieux à l'é-
poque de l'adjudication. 

Voici les faits qui ont donné lieu au litige actuel : 

Le Marquentaire est une vaste étendue de terrain, si-

ituée sur les bords de l'Océan entre la baie de la Somme 

et celle de l'Authie. C'est un terrain d'alluvion conquis 

sur les relais de la mer et qui est traversé par la petite 

rivière de la Maye. Le Marquentaire appartenait autrefois 

au c«>mte d Artois; terres et usines, tout fut venlu natio-

nalement après l'émigration du prin:e, pendant la pre-
mière révolution française. 

Dans l'origine, les eaux du reflux de la mer remontaient 

par la Maye en repoussaient les eaux et inondaient les 

terres ; on porta remède à cet état de choses en établis-

sant une digue et une porte de flot à l'embouchure de la 

Maye, dans la baie du Crotoy, et ces travaux poneut le 

nom d'écluse de la haie Pénée -, le moulin de Rue établi 

en amont fut vendu nationalement en l'an V, et l'acte de 

vente stipule que l'acquéreur sera tenu d'opérer le curage 

de la Mayedepuis les Grides-d'Arry (point supérieur de 

l'usine), jusqu'à l'écluse de la haie Pénée, et ensuite de 

foncarder et entretenir constamment en bon état le lit de 
ladite rivière. 

Plu-ietirs curages ont été exécutés, mais un arrêté pré-

fectoral du 13 septembre 1842, quelques années s'étant 

écoulées sans entretien, a prescrit un curage à vif fond. 

Cet arrêté a été attaqué par M"" de Guyaneourt, proprié-

taire actuelle du marais, elle a soutenu que les ou orages de 

dessèchement opérés depuis la vente nationale de l'an V, 

avaient aggravé les charges imposées à ses auteurs et 

qu e le ne pouvait être tenue d'opérer le curage à vif fond 

qui lui était imposé, ce travail étant bien plus lourd que 

le foncar dément et la conservation en bon état imposés à 
ses auteurs. 

Le conseil de préfecture, par arrêté du 27 novembre 

1843, a déclaré que la dame de Guyaneourt n'est tenue 

qu 'a entretenir en bon état de foncàrdeinent le lit de la 

rivière ; que quant au curage à vif fond devenu néces-

saire ou a venir, la dame de Guyaneourt est déclarée sou-

mise, ainsi que le < riverains ou propriétaires intéressés, 

aux règles du droit commun, dont l'application serait 

l'objet d'un règlement particulier par l'autorité compé-
tente. 

Les sieurs Déligorgue, délégué général du Marquen-

taire, et Béthouard, commissaire de la section de La 

Maye, ont attaqué cet an été, et demandé que M"" de 

Guyaneourt lût tenue d'exécuter purement et simple-
ment l 'arrêté préfectoral du 13 septembre 1842. 

A ce pourvoi, M"" tb Guyaneourt a opposé une double 

fin de non-recevoir, le syndicat du M-trquenlaire ne se-

rait pas régulièrement constitué, par acte souverain il se-

rait sans intérêt et sans qualité pour se prévaloir delà 

clause dé la stipulation de la vente nationale du 29 flo-

réal an V. Au fond, le conseil de préfecture a fait une 

sage interprétation de cet acte d'adjudication du moulin 
de Une. 

Après avoir entendu M* Eabre pour les demandeurs, 

M" l.ebon pour la défenderesse, et M. Hély d'Oiisel, maî-

tre des requêtes, commissaire du Gouvernement, au ra| -

port de M. Perrotde Ghezelles, auditeur, est intervenue 
] a décision suivante : 

« Vu le procès-verbal d 'adjudication des moulins de Hue et 
le rapport de l 'ingénieur en elïifdela Somme du 16 floréal 
an V ; 

» Vu les lois des 28 pluviôse an VIII et 1 1 floréal an XI, e. 
l 'art. 1121 du Code civil ; 

k Sur la fin de non- recevoir tirée de ce que les sieurs Dé-
ligorgue el Béihouard seraient sans qualité pour agir au nom 
des propriétaires intéressés au dessèchement du Marquen-
terre ; 

Considérant qu'il résulte de d'instruction que les sieurs 
llelégorgue ci Béthouard out é;é assignés devant le conseil de 
prélecture de la Somme par la dame de Guyaneourt elle-
même, en qualité de réprés niant de s propriétaires intéressés 
au dessèchement du Marqtientaiîe, et qu'ils ont été parties à 
l'arrèié rend-a par ce conseil le 27 novembre 1843 ; 

" Sur la lin de non recevoir tirée de ce que ^assoc 'a ion 
du M-irq .KMUure serai'^sans qualité pour se prévaloir de la 
clause de l'acte d'adjudication du 20 prairial an V relative à 
tentretien de U rivière de la Maye : 

" Considérant que l'obligation imposée par ledit acte à l 'ad-
judicataire dus moulins de Rue, relativement à l'eftlreden de 
la Maye, a été stipulé au profit des propriétaires riverains"; 
que dès lors les propriétaires ass-ooies du Marquenterre ont 
qualité pour réclamer comme riverains les droits qui peuvent 
résulter :

A
 \

eur
 profit do ladite stipulation; 

» Au fond, V 

•> Considérant qu'il résulte de l\ii" amble des clauses du 
«nierai d'àdjudiçatioii pas-é le 29 prairial an V au profit de 
l ouis Testier, aux droits duquel est aujourd'hui la dame de 
«uyàncourt, que l'obligation de foncarder et entretenir ton-
s animent eu b n état le lit de la rivière de Maye depuis le* 
grilles d'Arry jusqu'à l'écluse de La Htfye-Penée, comprend 
toutes les opérations de cirage nécessaires pour entretenir en 
bon état, le lit de la rivière, sans toutefois que ladite shlig -

lion puisse être étendue au delàde ce que comportait l'état 
ces h UJ a l'époque de l'adjudication. 

Décrète ce qui suit : ' 

An. 1". L'urrêié du conseil de préfecture du département 
de a S mime, en date du 27 novembre, esl annulé. 

Art. 2. La dame veuve de Guyaneourt esl tenue, en vertu 
du contrat d'adjudication du 29 prairial an V, de toutes les 
opérations de foncurdementet de car ge nécessaires pour en-
tretenir constamment en hou étal Ui lit de la rivière de Maye, 
ttepuis les grilles d'Arry jusqu'à l 'écluse de la Hiye Penée, 
sa is toutefois que ladite obligation puisse èlre étendue au-
«eia de ce que comportait l'état des lieux à l'époque de l'ad-

judication, et sous toutes réserves des charges qui pourraient 
peser mr elle en qualité de riveraine ; 

« Art. 3. Les dépens sont compensé» entre le* parties. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

BELGIQUE. 

COUR D'APPEL DE LIÈGE {%' ch.). 

Présidence de M. Petit. 

Audience du 1" décembre. 

CARRIERE. 
C0N6ESSI0N. — IMMEUBLE. 

La vente de la concession à perpétuité de l'exploitation d'une 
cam'ere tombe sur un objet immobilier, susceptible par con-
séquent d'hypothèque. 

Poncelet avait acquis de Chauchet, pour prix de 

32,500 francs et en outre d'une rente viagère de 500 fr., 

la concession à bad emphytéotique, devenue perpétuelle, 

d'une ardoisière, d'autres propriétés réunies au terrain 
concédé, maison, moteur d'exploitation, etc. 

Les biens vendus étant hypothéqués, un ordre fut ou-

vert, et Pôncelet prétendit qu'il n'avait acheté à Chauchet 

des droits immobiliers qu'à concurrence de 1,200 francs; 

que les droits de Chauchet résultaient d'un bail qui ne 

pouvait être considéré comme emphytéotique, puisque le 

preneur pouvait résilier tous les neuf ans, et que le bail-

leur était seul tenu pour quatre-vingt-dix-neuf ans ; que, 

d'ailleurs, cette cession, pût-elle même être considérée 

comme perpétuelle, elle ne tombait que sur un droit mo-

bilier, non susceptible par conséquent d'hypothèque. 

Jugement du Tribunal de Neufchâteau, aiusi
v
 conçu : 

« Attendu qu'une délibération du conseil communal d'Her-
benmont, approuvée par arrêté royal du 19 mars 1842, a ren-
du la concession de Chauchet perpétuel 1.Î ; que cet acte, eu 
séparant pour toujours' le domaine de dess >'us de celui de des-
sus, a fait de la carrière une propriété sop»rée, immobilière 
par ta nature, et dès lors susceptible d'hypothèque; 

» Attendu qu'en Nain l'on prétend que Clia.uch*t n'est point 
lié par l'arrêté ci-dessus, puisqu'il esl de fait qu'il a positive-
ment acquiescé aux conditions à lui imposées par le conseil 
communal diois sa délibération du 20 octobre 1841; qu'en ef-
fet, m déclarant dan* l'acte du 1

ER
 o -tobre 1846, qui est le 

titre de Poncelet, qu'il était en instance prèsdu gouvernement 
belge pour obtenir la perpétuité de la concession, il a évi-
demment reconnu non seulement qu'il avait connaissance de 
la délibération prémentionnée, mais encore qu'il l'acceptait 
sans réserve, puisqu'il en poursuivait lui-même l'approba-
tion p>r l'autorité compé ente, el annonçait ainsi qu'il l'a-
gréait ; 

» Attendu que la partie de M* Leboulangé s'est expressé -
ment réservé le droit de d scuter la capitalisation de la rente 
viagère, stipulée dans l'acte du 1" octobre précité ; 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal, ouï M. Wurth en ses conclusions conformes, 
déclare le contestant P. neelet n m fondé dans son contredit, 
dit en conséquence qu'il y a lieu à la collocation, par voie 
d'ordre, pour la distribution du prix intégral de la vente en-
tre les créanciers hypothécaires. » 

En appel, les mêmes moyens furent reproduits. La 
Cour a statué en ces termes : 

« Attendu qu'une carrière est une partie intégrante du fonds 
qui, de mèm -j qu'une mine, ne change pas de nature, parce 
qu'elle patse à un autre propriétaire par une concession per-
pétuelle ; qu'on ne peut argumenter du silence de la loi sur le 
caractère des modères et carrières, en se fondant sur ce que 
les mines sont au contraire exprrssément déclarées meubles; 
qu'en effet, la première disposition de l'article 8 de la loi da 
1810 n'a pas pour but d'at ribuer aux mines une qualité fic-
tive autre que celle ré ultant de la nature des choses, mais de 
rendre plus précise la disposition fiscale du même article, qui 
porte, que les actions et intérêts dans une exploitation de mi-
nes ; ont réputés meubles, conformément à l'article S29 da 
Code civil ; qu'en les répulant meubles par la détermination 
de la loi, le législateur a suffisamment fait connaître qu'il 
les considérait comme immeubles par leur nature ; d'où il 
suit, ^ plus forte raison, que les mines concédées seraient des 
immeubles, alors même que la loi ne leur attribuait point 
cette qualité ; 

» Attendu qu'on ne peut également argumenter de la lé 
gislaiien s i 'r les arbres, qui deviennent meubles quand ils 
sont vendus, par ledouble motif, d'abord qu'ils ne sont que 
de* produits spontanés et des accessoires du fonds dont ils 
do. vent nécessairement être séparés pour .'e reproduire; en se-
c >od lieu, pareeque, dans certains cas, le législateur les consi-
dère comme meubles mè ne avant d'être vendus, notamment 
lorsqu'il s'agit du règlement dé l'intérètdesépoux ;*que si l 'on 
devait consulter la législation sur des droits analogues, il fau-
drait aussi raisonner de la naturede l'usage et de l'usufruit, 
qui ont plus de rapport avec celle d'une concession de mine, 

niinièreoM carrière, et qui sont incontestablement des droits 
immobiliers ; 

» Par ces moi ifs, 'a Cour, ouï M. Biltjens en son avis cou-
forme, confit me le jugement dont appel. » — Plaid., M" Mar-
coni, l'orgeur et Z >ude. 

OBSERVATIO.NS. —V. -contraires : Cassation de France, 19 

mars 1816, 13 août 1833, 11 janvier 18-43 et 17 janvier 

1844. Ces arrêts ont été rendus en matière de perception 

des droits d'enregistrement, par application et interpré-
t t on de la loi du 22 frimaire an VII. , 

CHRONIQUE 

PARIS, 2 JANVIER. 

Aujourd'hui la Cour de cassation s'est réunie en au-

dience solennelle, sous la présidence de M. ls premier 

président Porlalis, pour procéder à la réception de M. 

Moreau, nommé conseiller en remplacement de M. Piet, 
décédé. 

M. Moreau, sur la réquisition de M. le procureur-gé-

néral Dupin, a été introduit par MM. les conseillers Pé-
court et Taillandier. 

— La chambre des mises en accusation et la chambre 

des appels de police correctionnelle se sont réunies au-
jourd'hui en vertu d'un réquisitoire de M. le procureur-

général et ont entendu le rapport de l'instruction suivie à 
l'occasion de l'attentat du 15 mai. 

On pense que l'arrêt ne sera pas rendu avant- huit 
jjOUI'S. 

— M. Désaulthiez, ancien capitaine des grenadiers de 

la garde impériale, âgé aujourd'hui de soixante-un ans, 

habite depuis longtemps la rue des Eossés-S dut- Victor, 

où il est connu pour le culte religieux qu'il a conservé à 

la mémoire" de l'empereur. S m appartement est rempli 

de tableaux et de reliques qui lui rappellent son héros. 

C'est d'abord le portrait de Bonaparte, premier consul, 

d'après lsabey ; puis la batulle d'Austerlitz, puis Napo-

léon b'essé à Ratisbonne, puis les adieux de Fontaine-

bleau, puis la mort rie Pempereuret vingt autres lithogra-

phies rappelant quelque épisode de l'épo pie impériale ; 

puis, dans un médaillon, des cheveux de l'exilé de Samle-

llélène; duos un autre médaillon un imperceptible frag-

ment le son tombeau, et dans un troisième médaillon, 

une pincée de terre prise sur l'ompl icement de son mau-

solée. 11 n'est pas jusqu'aux meubles qui ne soient à la 
mode de* 1810. 

Lorsque surgit la candidature à la présidence de Louis-

Napoléon Bonaparte, M. Désaulthiez fut un des premiers 

à se prononcer en faveur du neveu de l'empereur; par-

tout il cherchait à lui attirer des partisans, et chaque t>oir-, 

la partie de dominos à quatre qu'il avait coutume de faire 

au café voisin, était abandonnée pour le soin bien plus 

important de faire à chaque nouvel entrant l'éloge de son 

candidat et de lui recueillir des voix. 

Dans les derniers jours de novembre, l'ancien capitaine 

de la garde était à déjeûner, lorsqu'un homme encore 

jeune, convenablement vêtu et portant d'épaisses mous-

tachr s, se présente chez lui. « Monsieur, lui dit-il, je n'ai 

pas l'honneur d'être connu de vous ; mais je sais combien 

\oi8 atn iez l'empereur, je sais tout l'intérêt que vouspor-

tez à la candidature de son neveu, et coin ne je partage 

votre enthousiasme et vos vœux, je viens vous proposer 

de faire partie d'un comité pour propager et soutenir la 

candidature du neven de Napoléon. Je suis secrétaire de 

ce comité, et nous avons la certitude que votre nom, mis 

au bas des circulaires que nous nous proposonsd'envoyer 

par milliers dans les départemens sera-fort utile à Louis-

Bonapane. — Est-ce que vous avez servi l'empereur ? 

demanda M. Désaultiez à son vi-iteur ; vous me paraissez 

bien jeune pour cela. — Je ne l'ai pas positivement servi, 

répon 1 I' nco nu ; mais en 1815, à la chute de /Empi-

re, j'étais en a it de troupe dans un régiment de chas-

seurs, et le nom de 1 empereur est toujours resté gravé 

dans ma mémoire et dans mon coeur. — Bravo, jeune 

homme, j'accepte de grand cœur la proposition que vous 

me faites... Voyons, d.tes-moi vite en quoi consistent 

mes fonctions - Je vous l'ai dit, Monsieur: votre adhé 

sion à nos circulaires et votre signature; nous ne vous 

demandons que ci la. — Soit; tout ce que vous voudrez. 

— Eh bien ! demain je viendrai vous apporter une pro-

clamation que nous nous proposons d'expéderdans le 

Midi, e si elle vous semble convenable, je vous prierai 
de la signer. 

Le lendemain, en effet, l'inconnu revint, porteur de la 

circu'aire. L'enthousiasme pour le nom de Napoléon y 

perçait à ohaque ligne ; l'ancien capitaine fut ravi, et y 

mit sa signature après plusieurs autres qui s'y trouvaient 

déjà, et au bas desquelles on lisait : chef d'eteadron, co-
lonel, général, etc., etc. 

Vingt-qnatie heures après, nouvelle visite du secrétaire 

du comité, et nouvelle circulaire. Bref, l'inconnu revint 

ain~i chaque jour; à cha me visite il restait un peu plus 

longtemps, et il finit par se mettre au mieux avec le 
vieux capitaine, qui l'invita à déjeui e '. 

Le repas, mêlé de nombreux tostes à l'empereur et au 

succès de son neveu, venait de finir ; le capitaine, un peu 

excité, dit à son hôte : « Je crois que nous prendrions 

bien une d' mi-la-se : je vais descendre, et dire au café 

qu'on mois en envoie chacun une : qu'en dites-vous ? — 
J'accepte, de grand cœur. » 

M. Désaulthiez ne fut pas plutôt descendu que son con-

vive, après avoir fait main-basse sur l'argenterie, sur la 

montre d'or du capitaine el sur sa bourse qui sa trouvait 

sur la cheminée, se sauvait à toute* jambes ; mais par 

bonheur pour M. Désaulthiez, il s'était arrêté au-bas de sa 

ma son pour une raison toute naturelle et que l'on devine. 

En apercevant le secrétaire du comité, si surprise fut 

grande, et l'air terrilié de l'autre à la vue du capitaine 

donna à M. Désaulthiez des soupçons. U saisit le bras du 

jeune homme et lui demanda où il allait ; celui-ci hésita, 

balbutia, le capitaine le fit rentrer dans la cour, et, là, lui 

dit haut et ferme : « Monsieur, vous m'avez volé ! » L'in-

connu remit alors au vieux soldat ce qu'il lui avait pris 

en le suppliant de ne pas le faire arrêter; mais M. Dé-

saulthiez ne tint aucun compte de ses supplications et 

envoya quérir la garde qui s assura de cet habile indus-
triel. 

Traduit aujourd'hui pour ce fait devant la police cor-

rectionnelle, cet homme, qui s'appelle Jubiu, et qui dé-

clare être écrivain public, allègue la misère comme ex-

cuse du délit qu'il a commis. Mais en présence des faits 

de la cause, de la manière dont il avait préparé le vol 

qu'il avait commis, le Tribunal devait se montrer sévère. 

Aussi Jubin a-t-il été condamné à treize mois d'emprison-

nement, à l'expira ion desquelsil demeurera pendant cinq 

ans sous la surveillance de la haute po iee. 

— Cazier, fusilier au 29.' régiment de ligne, est traduit 

devant le 1" Conseil de guerre, prési ié par M. le colonel 

Puech, du 74' régiment de la même arme, sous l'accusa-

tion d'avoir insulté et menacé le caporal de sa compa-

gnie, son supérieur. La j.eunesse de l'accusé, il n'a que 

23 t;ns, une physionomie des plus douces et des antécé-

dens favorabl s lui concilient tout d'abord la bienveillan-
ce de ses juges. 

M. le président : Pourquoi vous êles-vous querellé avec 
votre supérieur ? 

L'accusé : Le caporal avait pris mon cahier de chan-
sons, et il ne voulait pas me le rendre. 

Le caporal : Mon colonel, ce cahier n'était pas à lui, 
c'était un de mes camarades qui me l'avait prêté. 

M le président, à l'accusé : Vous entendez ; et d'ail-

leurs, quand bien même vous eussiez réclamé ce qui vous 

appartenait, vous auriez dû le faire d'une manière plus 

convenable ; vous avez arraché les feuillets des mains du 
caporal. 

Un tambour : J'ai vu Cazier réclamer au caporal le 

cahier de chansons. qu'il tenait à la main : ce n'est pas à 

vous, disait le caporal, c'est à votre camarade ; ce qui 

est à mon camarade est à moi, répondait Cazier. 

L'accusé : Nous l'avions acheté ensemble, et nous 
avions mis chacun cinq centimes. 

Le sergent-major de la compagnie dépose qu'il a ré 

primandé l'accusé sur sa conduite, et qu'il lui avait infligé 

la salle de police, parce que le caporal s'était borné à 

deux jours de consigne et qu'il n'avait pas trouvé que la 

punition fut assez forte pour avoir manqué si gravement 
à son supérieur. 

M, le président au témoin : Vous aviez parfaitement 

raison ; le fait dont cet homme s'était rendu coupable est 

prévu par la loi militaire, qui le punit de cinq ans de fer 

Est-ce que l'on ne lit pas le Code pénal au régiment ? 

Le sergent -major : Pardon, mon colonel, on eu fait 
leclurede samedi. 

M. le commandant'Alber t, substitut du commissaire du 

Gouvernement, s'en réfère à la sagesse du Conseil, appe-

lant l'indulgence sur la jeunesse de l'accusé. 

M
c
 Cartclier, avocat nommé d'office, présente la dé-

fense. 

Cazier est acquitté à la minorité de faveur de trois voix 
contre quatre. 

— Des crieurs publics parcouraient hier et avant-hier 

les faubourgs el les quartiers populeux en criant avec 

force commentaires un canard en tête duquel oh lisait en 

gros caractères : « Arrestation de M. Gorvais (de Caen) 

préfet de police, de M. O'Reilly, secrétaire-général, d'au-

tres hauts fonctionnaires, représenlans, etc. » Grande 

était, comme on le peut penser, la rumeur que causai 

l'annonce d'une semblable nouvelle. Mais l'indignation et 

le dégoût suecé iaient à réionnemeut lorsqu'après avoi 

acheté le papier que chacun se disputait, on reconnaissait 

qu'il ne s'agissait que d'un puff, ou du moins d'un fait dé-

naturé, fait assez curieux, maison ne peut plus inoffensif, 

raconté piir la Gazette des Tribunaux, et dans lequel il 

ne s'agissait que d'une visite du préfet de polie;, de mem-

bres du conseil municipal et d'une Commission de l'As-

semblée nationale à la neuve le prison de la rue de Cha-

renfon. Les faiseurs de canard avaient converti l'incident 

fortuit d'une porte se fermant quelques minutes sur les 

visiteurs, occupés à examiner le préau, en une arresta-

tion. A l'aide décela, ils dupaient les acheteurs, et, chose 

plus grave, ils pouvaient alarmer la population. M. le pré-

fet de police Rebillot ayant été averti, a fait arrêter les 
crieurs et saisirl'imprimé. 

— Un jeune homme, originaire de Verviers, en Belgi-

que, le nommé Ch..., vient d'être arrêté rue Perrin-Gos-

seiin, à Paris, comme inculpé d'escroqueries très nom-

breuses, et qui, toutes commises à l'aide du même moyen, 

donnaient lieu depuis plusieurs semaines aux recherches 

d'abord infructueuses de la police. 

Voici quelle était la manœuvre frauduleuse qui aurait 

_lé imaginée par cet individu. Il s'enquérait d'une ma-

nière adroite du nom, de l'adresse, des habitudes inté-

rieures des propriétaires de maisons dont les boutiques 

sont occupées par des commerçans, dans l'établissement 

desquels il est facile de s'introduire; tels que marchands 

de vins, limonadiers, traiteurs, etc.; puis, un beau jour, 

il envoyait à chacun de ces commerçans une lettre, dont 

il chargeait un commissionnaire de lui rapporter la répon-

se, lettre censée écrite par la femme du propriétaire, et 

conçue dans les termes suivans : 

Monsieur (ou madame), 
M ui mari est absent, it je me trouve prise presqu'audé-

pourvu par la demarde d'un de nos fournisseurs que le be-
soin oblige saus doute à m'envoyer sa note acquittée. Il me 
manque 50 fr. pour en parfaire le paiement. Je vous ^erai 
fortreconuabs nt de les remettre pour moi au porteur. Ce pe-
tit mot vous servira de reçu, et vous le remettrez pour espèces 

mon mari lors du paiement de votre prochain terme de 
loyer. 

Excusez-moi de vous déranger ainsi, et veuillez recevoir 
mes remercîmens, 

L'ÉPOUSE UN TEL. 

Presque toujours le locataire auquel était adressée cette 

demande s'empressait d'y satisfaire, et l'habile filou qui 

employait cette singulière ruse faisait des recettes consi-

dérables. En une seule semaine, d'après les déclarations 

reçues à la police, il a ainsi escroqué dix-sept marchands, 

au nombre desquels se trouvent M. Boura-Bellevay, rue 

Rambuteau, 51; M. Bottard, marchand de vins, rue Saint-

Paul, 21; M. Vallon, coutelier, boulevard des Italiens, 

M. Imbert, marchand de vins, rue Rambuteau, 16; 

* Guillemain, rue de la République, à laquelle il avait 

fait demander une première fois 50 francs, qu'elle avait 

donnés, et une seconde fois 80, qu'elle refusa. 

Cet individu dont on recherche les antécédens, car on 

ne peut croire que ce soit là son coup d'essai, n'avait pas 

de complice. Il avoue les fait qui lui sont imputés, mais 

prétend n'avoir pas voulu commettre des faux en emprun-

tant le nom des propriétaires auxquels ses dupes ne 
croyaient faire que de faibles avances. 

M 

DÉPARTEMENS. 

LOIRE-INFÉRIEURE (Nantes).—Un nommé Pothier, fabri-

cant de easquett'-s, comparait devant le Tribunal de po-

"ice correctionnelle comme prévenu d'avoir fait usage de 

passeport falsifié; il demeure à Paris, rue Culture-Sainte-
Caiherine. Il a été arrêté à Nantes; 

Pothier est un homme de 26 à 28 ans ; il s'exprime 

facilement et même avec élégance. Les rapports de la 

Préfecture de police apprennent qu'en 1846 il a failli,qu'il 

n'a pu obtenir de concordat et que ses meubles ont été 
vendus. 

Pothier se donne commehomme politique ; il serait dé-

solé de ne pas être considéré comme tel. C'est une de 

ces natures d'élite qui veulent le bien de tous. Honneur, 

probité, voilà les trésors les plus précieux pour lui. C'est 

un triomphe de son parti : « il mettrait le feu à la maison 

où seraient renfermés sa femme et ses enfans. » Ce sont 
ses propres expressions. 

L'arrestation de Pothier a bien son importance, en ef-

fet; ce régénérateur de cotre pauvre société, failli d'abord, 

banqueroutier un peu plus tard (c'est le ministère public 

qui parle), ensutte président d'un club de Belleville qui 

prêche le pillage et l'incendie, a déjà été condamné à un 
an de prison pour réunion illicite. 

Nous le retrouvons à la préfecture de police, chef des 

Montagnards, après février. En juin, il est à la barricade 

de Ménilmontant, s'empare, lui et ses hommes, de plu-

sieurs mobiles qu'il va faire fusiller, lorsqu'une com-

pagnie de gardes nationaux arrive et les délivre. Pothier 

prend la fuite et disparaît de Paris. Il avoue s'être réfu-

gié à la campagne, chez un ami, dans la crainte d'être ar-

rêté ; car apiès ces tristes journées, dit-il, on arrêtait tout 

le monde, innocens comme coupables. « Da reste, puis-

que vous m'accusez d'avoir été aux barricades, ajoute-

t-il, renvoyez-moi devant les Commissions militaires. 

Le ministère public le rassure et lui promet de le faire 
conduire à Paris, devant le Conseil de guerre. 

La question de passeport reparaît enfin. Pothier en 

avait trois, deux sont falsifiés et lavés. Les signalemens 

qu'ils renferment se rapportent exactement à lui. Sa si-

gnature s'y trouve. Pothier ignorait que les passeports 

Uouvés sur lui fussent lavés ; il donne pour excuse qu'il 

n'a pas besoin de passeport, qu'il se fait fort de traver-

ser la France dans tous les sens, sans qu'on lui demande 

son passeport; il suffit, dit-il, de connaître les routes. 

Pothier termine en faisant l'éloge de M.Ledru-Rollin dont 

il prétend avoir été le commissaire dans le département 
du Gard. 

Le ministère public se borne à demander l'application 
de la loi. 

M* Boiscourbeau présente la défense du prévenu, qui 
est condamné à deux mois de prison. 

— CALVADOS (Caen), 3t décembre. — Après plusieurs 

jours de débats, l'affaire des troubles d' Elbeuf'vient de se 
terminer. 

Samedi, à onze heures quarante minutes du soir, le 

jury est entré en délibération. Aujourd'hui dimanche, à 

cinq heures trois quarts du matin, il a rendu son verdict. 

Vingt-cinq accusés sont déclarés non coupables, et vingt 

sont déclarés coupables, mais tous avec des circonstances 
altéouante*. 

, Les accusés, qui s'étaient couchés, rentrent dans la 

salle d'audience à sept heures seulement. Ceux d'entre 

eux qui vont être rendus à la liberté sont placés sur les 

bancs les plus éloignés de la Cour ; les condamnés occu-

pent les gradins les plus rapprochés de l'hémicycle. 
Voici les noms des individus acquittés : 

Alhcs, Auvard, Bourdet, Bérenger, Boivin, Charpen-

tier, Cavelier, Daumesnil, Druel, Dautresne, Dufour, Du-

pont-Saint-Gilles, Langlois, Lecomte, Lemonnier, Lor-

mier, Malzard, Martin, Mazier, Moulin, Prévost, Papey, 
Pépin, Ruelland et Turpin. 

Il est donné lecture du verdict du jury au milieu du 

plus profond silence. M. le président prononce l'acquitte-

ment et ordonne que tous les individus déclarés non cou-

pables soient mis sur-le-champ en liberté, sauf toutefois, 

le nommé Mazier, contre lequel il a été fait des réserves, 

et qui comparaîtra prochainement devant le Tribunal 

correctionnel de Rouen pour des faits se rattachant à l'in-
surrection. 

Les 27 individus dont nous venons de citer les noms 

se retirent et adressent de profonds et respectueux saluts 

au jury et à la Cour en se rendant à la prison pour la le-
vée de leur ccrou. 
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Statuant ensuite sur le sort des déclarés coupables, la 

tour, par l'organe de son président, comdamne : 

Goyat (condamné déjà cinq fois, dont une à sept années 

de travaux forcés), à cinq ans de détention. 

Ignard, Levacher, quatre ans de prison. 

Duhamel, Hervieu, Mauger, trois ans de prison. 

Boutiller, Pascal Bréant, dit le Chanteur, deux ans do 
prison. 

Charles Bréant, Caire, Chevalier, Duteurtre, Franque-

ville, .lorris, Lcprêtre, Lesaux, Lemercier, Marais, Pinayet 

et Papavoine, à treize mois de prison. 

Immédiatement après que M. le président les a préve-

nus qu'ils n'ont que trois jours pour se pourvoir en cas-

sation contre l'arrêt qui les frâppe, le condamné Leprêtre 

fait retentir, d'une voix fortement accentuée, le cri de : 

vive la Bépublique ! que ses compagnons de captivité ré-

pètent presque tous; l'un d'eux va même jusqu'à Crier : 

vive la Montagne ! 

H est sept heures et demie; M. le président déclare 

1 audience levée, et la session close. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 31 décembre. — On jouait au 

théâtre de Chester le drame qui a immortalisé les querel-

les de la famille des Montaigu el de celle des Capulet. 

Le public était fort peu nombreux. Une femme, miss Cush-

man, représentait Roméo, et miss Hays jouait le rôle de 

Juliette. Tout alla fort bien jusqu'à la scène d'amour du 

second acte, mais alors les deux actrices, à qui l'on de-

vait un arriéré considérable, refusèrent tout à coup de 

jouer. Le directeur fort ému vint haranguer le public et 

lui dire que la recette sur laquelle il comptait pour don-

ner un faible à-compte à sa troupe venait d'être saisie 

par l'imprimeur pour frais d'impression des affiches, et 

que les acteurs refusaient de jouer. 

Cette excuse a été on ne peut plus mal accueillie par 

le public. On a arraché les banquettes et démoli le lus-

tre ; les spectateurs ne pouvant plus lancer des pommes 

de terre ou d'autres projectiles a la tête des acteurs qui 

avaient disparu les ont jetés sur le parterre, ainsi que les 

débris des bancs et des cloisons. Le tumulte a été rendu 

plus effroyable encore par l'obscurité, et malgré le petit 

nombre des spectateurs, il y a eu des blessés. 

— William Raybould, l'un de ces résurrectionnistes 

qui non seulement déterrent les cadavres, mais encore 

étouffent parfois des hommes vivans, afin de fournir des 

sujets aux anatomistes, a été arrêté et conduit devant les 

magistrats de police de Dudley, dans le comté de Wor-

cester. 
M. Johnson, chirurgien, a déposé en ces'termes : «L'in-

dividu ici présent est venu me trouver un matin dans mon 

cabinet, et après avoir annoncé d'abord d'une manière 

mystérieuse l'objet de sa visite, m'a dit: « Voici le fait : 

je me charge de vous fournir un sujet à disséquer, mort 

ou vivant, à votre choix. — Malheureux, lui dis-je, vous 

devez savoir que nous ne pouvons opérer l'autopsie que 

sur un cadavre. » Il me répondit tranquillement : « Lors-

que les morts ne donnent pas, nous ramassons "sur les 

grands chemins ou dans les rues des ivrognes à qui nous 

donnons quelque drogue afin d'achever de les endormir, 

et nous les livrons aux professeurs d'anatomie qui en 

font ensuite ce qu'ils veulent. » Shelly, camarade de Ray-

bould, survint et ne montra pas plus de scrupule. « On 

fait maintenant, dit-il, si bonne garde auprès des cime-

tières que nous sommes obligésd'aller chercher des morts 

sur les grandes routes. Voulez-vous, me demandèrent-

ils, un vieux ou un jeune? » Je répondis que le corps 

d'un jeune homme me conviendrait davantage. Us me di-

rent que ce s j rait plus cher, et me demandèrent six livres 

sterling (150 fr.). Je n'offris que cinq livres et demie; on 

me répondit que six livres étai mt le juste prix. Nous re-

mîmes au lendemain la conclusion du marché, mais je 

m'empressai de donner avis de cette proposition au surin-

tendant de police, M. Jewkes. Il paraît que Raybould 

seul a pu être arrêté. 

Le Tribunal, attendu que cette simple proposition ne 

constituait pas un délit, n'a pu mettre Raybould en juge-

ment, mats il a été retenu jusqu'à plus ample information 

sur sa conduite antérieure. 

— PRUSSE (Posen), 28 décembre. — Un procès intéres-

sant sera plaidé prochainement au Tribunal civil de pre-

mière instance séant dans notre capitale. En voici 1 ob-

jet : 
Vers la fin du seizième siècle, sous le roi Sigismond 

III, les juifs du grand-duché de Posen étaient en butte 

aux plus atroces persécutions. Pour s'en délivrer, ils pri 

rent, par l'organe de leurs anciens,l'engagement de payer 

à perpétuité au clergé posenois une rente annuelle de 

110,000 thalers, formant environ 440,000 fr. 
Cette rente a été régulièrement acquittée pisqu à la hn 

du mois de juin dernier, savoir : 80,000 thalers 320 
mille francs au clergé catholique, et 30,000 thalers (120 

mille francs) au gouvernement. Maintenant que le roi 

Frédéric-Guillaume IV vient d'octroyer une constitution 

qui déclare tous les Prussiens égaux devant la loi sans 

acceptation de profession religieuse, la corporation juive 

de Posen a tenu une assemblée générale a laquelle ont 

pris part plus de trois mille personnes, lesquelles ont dé-

cidé à l'ananimité de ne plus payer la rente dont il s agit, 

et qu'ici on appelle vulgairement jesuitensteuer, c est à-

dire impôt en faveur des jésuites. 
En conséquence, le semestre de cette rente, échu le 

20 du présent mois de décembre, n'ayant pas été acquit-

té, le clergé catholique et lej président supérieur du 

.grand -duché de Posen, ont in'enté une action contre la 

corporation juive de Posen. 
Cette aflàire sera probablement appelée dans la secon-

de quinzaine du mois prochain. 
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FIN COURANT. 

SALLE VALENTINO. — Jeudi prochain, 4 janvier, grande fete 

de l'Union, en l'honueur du Président de la République. 

L'administration donnera uue grande solennité qui fera cou-

rir tout Paris : 400 éxécutans, grand concert, bal, orchestre 

de symphonie dirigé par Sourdillon et Marx ; plus de 15,000 

jets de lumière éclaireront les salons. A dix heures et demie, 

le qmdrilledes Vieux de la Vieille, composé exprès pour cette 

jolie fôie ; à onze heures et demie, grand galop de la Fin du 

Monde. Le prix d'entrée est de 2 francs; entrée libre pour les 

dames. Cette fête est IOUS la direction de M. Désiré. 

— Aujourd'hui mercredi, 3 janvier, l'Opéra donn ra, pour 

les représentations de M. Levasseur, la 312e représentation de 

Robert-le Diable ; Levasseur remplira le rôle de Bertram, les 

autres principaux rôles seront joués j ar M'"' s de Lagrange et 

Jullienue; M 1 '" Aimée Néodot continuera ses débuts par un pas 

seul au 2e acte. 

DIORAMA. — Les bille's de famille que le Diorama accorde 

à prix réduit, seront distribués pendant les prochains jours 

de vacance. Ce sera en effet une des plus attrayantes étrennes 

pour les enfans, que de faire un pittoresque voyage en Chine 

et cl'assieter à cette brillante Fête des Lanternes, qui est sans 

contredit la plus originale et la plus caractéristique cérénao 

nie de ce curieux pays. 
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SPECTACLES DU 3 JANVIER. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Robert-le-Diable. 

THÉÂTRE DE LÀ RÉPUBLIQUE. — Daniel. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd. 

ODÉON. — Les Convenances d'argent. 

TiiÉATRE-IlisToitiQUB. — Les Mystères de Londres. 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, Roger Bo'ntemps. 

VARIÉTÉS .— Les Deux font la paire, une Ecole normande! 

GYMNASE. — A bas la Famille ! le Mariagè, Rage d'amour". 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Lampions de la veille. 
PORTE-STINT-MARTIN. — Les Marrons d'Inde. 

IJMTÉ . — Fualdès. <, 

AMBIGU. — Napoléon. 

CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

ADJUDICATION 
DÉFINITIVE , en ."ii lots, en 

l'étude et par le ministère 

de M e MOCQUAHl), notaire à Provins (Seine-et-

Marne); le dimanche 14 janvier 1841), onze heures 

du matin, des biens dépendant de la succession 

de M. Simon, ancien député, consistant en : 

1"UNE FERME sise à Chennetron, près de Pro-

vins, contenant 183 hectares 19 ares d'un seul te-

nant, d'un revenu net de 10,000 fr. 

Mise à prix : 272,000 fr. 

2° UNE FERME sise à Fontaine sous-Montaiguil-

lon, près de Provins, contenant 192 hectares 38 

ares, d'un revenu net de 6,500 fr. 

Mise à prix : 170,000 fr. 

3» UNE FERME sise à Flaix, dite la ferme de la 

Fontaine, près de Provins, contenant 149 hectares 

■l ares, d'un revenu net de 7,670 fr. 

Mise à prix: 171,000 fr. 

4" 16 LOTS DE TERRE sis dans le canton de 

Villiers-Saint-Georges, arrondissement de Provins, 

contenant au total loti hectares, d'un revenu de 

7,300 fr. 

o° Et 90 hectares M ares de GRANDS BOIS sis 

dans la forêt de Voulton, Cbenoise et Sourdun, 

sur la mise à prix de 123,100 fr. 

UNE SELLE ENCHÈRE ADJUGERA. 

S'adresser pour tous renseigneinens, à M c MOC-

QUARI), notaire à Provins : 

Et à Paris, à Me Bouzemont, avocat, rue de la 

Victoire, 12. (8080) 

CHEMIN ferVST-ÊTIENRE A LYON. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée générale ordinaire, prescrite par l'article 

39 des statuts, pour le deuxième semestre 1818, 

aura lieu à* Paris , le mercreli 17 janvier 1849, 

à midi, rue de la Chaussée-d'Anlin, 49 bis. Ceux 

de MM. les actionnaires de capital et d'industrie 

qui, aux termes des articles 40 et 42 des statuts,' 

réunissent les conditions nécessaires, tout invites 

à vouloir bien se rendre à la présente convoca-

tion. — Les actions dont les transferts n'auraient 

pas plus de qtrnze jours de date ne peuvent, aux 

termes d i règlement, donner droit de faire partie 

de l'assemblée généra'e. — Le dépô'. des actions 

au porteur devra être fait aù moins quinze jours 

à l'avance au bureau de l'Agence centrale, à Paris, 

rue de Lille, 103, où les cartes d'entrée seront 

délivrées à partir du 12 janvier. 

ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ. 
MANBY, WILSON ET C". 

L'assemblée gén raie annuelle des actionnaires 

est fixée au vendredi 12 janvier 1849, à une heure 

'TÏÏ'ITT'IlurnWIIIIJliillllljlil 

après midi, salle dite de Sax, rue Neuve-Sainl-

Georges, 10. 

CARTES DE VISITES ÉuK 
100; dito MOUSSELINE , 3 I. et 3 f. 50; dit' VÉLIN, 

1 IV. et 1 fr. zS. ENVELOPPES GLACF.ES pour cartes, 

20 e. lu 100. — LEObAND, 142, rue Montmartre. 

(1473) 

DABC 'î'DDÏP DE LA BANQUE . ACKKli, rue Nvc-

4 Al iu i jùRlEl des Petits-Champs, %\). Papiers à 

lettres au prix de fabrique. Poulet glacé, 50 c. la 

rainette; enveloppes, 25 c. le 100. Objets d'éirennes. 

DENTS ET DENTIERS ANGLAIS r& 
indestructibles. J.-B. GEORGE , 36, rue de, Rivoli. 

L' 
pour embaumer ses 
dents nol-mâme. — 

Cautérise et guérit la dent cariée. Emploi facile e-
agréable, sans détruire la délit et bru er les gen-

cives, comme toutes les préparations en usa»e. Se 
vend avec l'instruction t fr., chez les principaux 

pharmaciens et chez W. ROGERS, démis e, 270 

rue St-Ilonoré. — N. B. Observer la signature et 
le cachet de l'inventeur. (Affranchir ) (1471) 

PArtlPï 4ÏC SANS MAl ï lil: ' 011 23 leçons, so 
L AllllLAliS vend chez l'auteur , Ilarding 

Champion, 19, rue Choiseul. 2" édit. Prix 3 f. 50 

parla poste, 4 f. 25. (Affranchir.) 

■çamw I flffbnf t« des somnambules, ou L'ORA-

ûUlUilAllirULL CLE MÉDICAL , justifiant de 
dix m ile guérisons; O. T ! O. M ! Consultations 

ous les jours, de midi à quatre heures, rue du 
lîcidcr, ii. (1560) 

ÏM ÏITTIAH TAX>IX > 3 f., et ROD contre la syphi-
îndLullUil lis. SAFFROY , ph.,Fg. St-Denis, 9. 

Convocation d'actionnaire*. 

L'assemblée flénérala des porteurs d'obligations de la 
Société GRIS UOUBO et C% convoqués pour le 1? dé-
cembre dernier, est continuée au 20 janvier présent 
mois, à sept heures et demie précises du soir, au siège 

social, rue deChoiseul, 1. 
Les porteurs d'obligations sont priés de s'y trouver 

munis de leurs titres. 
Pour M. Roubo, 

BONHOMMKT. (I5GG) 

VlNAIGRE/ean-^ne^BULLY 
La vogue de ce vinaigre , dont les propriétés sont 

bien supérieures à l'eau de Cologne, a tait surgir une 

foule d'imitation que nous devons signaler au public. 

Il doit se tenir en garde contre toute usurpation du 

nom do BULLY ou contre toute ressemblance de fla-

con et d'étiquette , et vérifier avec soin si le nom de 

Jean Vincent BULLY est incrusté sur 

nnc des faces du verre.et si le goulot et l'é-

tiquette portent la signature cl-contre : iM(f{Aljî 

Prix :!/.»£.!« flacon. 

RUE SAIHT HOWORE, H» 259, A PARIS. 

AUX CONSOMMATEURS DE CHARBON. 
MAGASIN DE CHABROL »E BOIS, 

CIIARROX DG TERRE . OOKE et 

ROI 8 A HRUl/ER. 

Rue de Nioollet, 3, à Montmartre, 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 
du Charbon de bois à des prix très modérés, d'une qua-
lité supérieure eC garanti sans odeur ni fumerons. 

Eciirc sans affranchir à M. COULON, gérant. 

Toutes les Annonces de MOT. les Ofiiciers KsIssSstérieBs , 

de quelque nature qu'ellèj^felent, celles relatives aux 

Sociétés commerciales, aux̂ ^Knnagaies de Chemins de 

fer, doivent être déposées directement au bureau de la Ga-

zette eëes Trlbunauae. 

Toutes les autres Annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 

COMPAGNIE GÉNÉRALE D'ANNONCES , place de la Bourse, 8. 

l<a publication légale des Actes fié Société est obligatoire, pour l'année 18-18, dans le» PETiTES-AlWlcnES . la «ASEEŒTE OE8 TRIBUNAUX et LE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Par aclo sous seings privés en date à 

Paris du 18 décembre 1818, enregistré 

le 20 à Neuilly, M. LAFORGE el Mme 

veuve MILLE ont dissous la société 

qu'ils avaient formée entre eux le 2 

novembre dernier pour l'exploitation 

d'un fonds de commerce de marchand 

de vins-traileur, situé rue de Ramtu-

teiu, 22, cité Noël. M Laforgo reste 

seul en jouissance des lieux et de Vè-

tablissemeiit. 

GÂLLKT, 

aux Thème», place d'Orléans, 6. 
(9940) 

D'un acle sous leingi privés, en date 

du 19 décembre 1848, enregistré à 

B.lleville,le 19 même mois, folio 194, 

recto, case 4, rfçu 5 fr. 50 c, entr 

Jean-Robert Félix RAGOD1N, rue de 

Bondy, 62, et Autoine-Jerûme DELA-

CIIAU LÈE, rue Neuve-Sl-Nicolas, 12. 

A été exirail ce qui fuit : 

La société existant entra les parties 

tous la Mison sociale F. RAGOUIK et 

O, pour l'acquisition et la v. nie de 

propriétés el placemens de fonds, et 

résullantd'unocie sous seing privé, en 

date à Paris du 4 février 1848, enre-

g\>tré audit litu le iî du même mois, 

loi. 4S, r», cases 4 et 6, aux droits de 7 

fr. 7o c , est el demeure dissoute à 

dater du 19 décembre 1818 

F. RAGOCIO . (8941) 

ciés, en se prévenant réciproquement 

un an avant la fin des douze premières 

années. 

La raison sociale sera J. S1CIIF.L el 

JAVAL. 

fendant les trois premières années 

de ta société, M. Siebel aura s j ul la si-

gnature sociale et l'administration des 

atTaires de ladite société. 

Après l'expiration des trois premiè-

res années, la gestion et la signature 

social.» appartiendront à chacun des 

associés -

Aucun des associés ne pourra oser 

de la signature sociale q je pour ks 

affaires de la société; én conséquence 

tous les engagemens pris pour les af-

faires particulières de l'un des associés, 

lar l'un d'eux avec la signature socia-

«, n'engageront point la société, qui 

pourra être dissoute si bon s< mble 4 

i'associè, qui n'aura poil contrevenu à 
la présente clause. 

NORKS. (99 '3) 

Cabinet de M. A. RAD1GUET, avocat 

rue St-Fiacre, s. 

Par act» sous seing privé, en date à 

Pans dit "20 décembre 4848, enregistré; 

AI Hyppotile L.EBOULLANGEK, né 

gocianl, demeurant à Paris, place des 

Victoires, 4. et tme autre personne de 

no.iimee au 'il acte ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun 

accord, a dater dulii jour 20 décem-

bre 1848, la sociélé de commerce qui 

existait entre eux à Paris , place des 

Victoire», 4, sous la raison IEBOUL-

LANGKR el C«, en nom collectif à l'é 

gard d:) M. Lotioullanger, el en coni 

maudite seulement i l'égard de l'autre 

p'eisonne, pour la vents de ( haies en 

détail ; ladite société formée pour dix 

aune s, qui ont commencé te i« r de-

et mure is45, suivant acte sous seing 

ptivi) du 20 novembre n.eine année, 

eiii'tgUué à P. u s I 29. 

M Foitquet est nommé seul liqiti 

dateur da la sociélé, avec pouvoir de 

transiger, compromettre. 

Pour extrait : 

. A. RAMCUET . (9942) 

s Ulrant contrat passé devant M« No-

rès ci i .n collègue, notaires à Paris, 

la 21 décembre 1811, cnreidslré; 

' M. Joseph SICHEL, négociant, de-

nt itra.it a Pans, rue itoiirg-l'Abbé, 41 
et M. Léon Gustave JAVAL, sans pro-

fession, demeurant A Paris, rue d'Ah-

goalême. 13;. ... 
Ont formé entre eux une société en 

nom coil élit, pour l'exploitation du 

fonds do commerce de parfumerie, 

uns M. Siebel faisait valoir déjà a Pa-

ris, rue Bourg l'Abbé, 4 1 , et boulevai d 

dut Italiens, M, ci devant 11 
Culte social* a été f»il« pour douze 

^ ou quinze annéei, i partir du jour du 

contrai, au choix reipeclil dos asio-

D'un acte sous signatures privées, 

en date du 21 décembre 1848, enregis-

rè le 30 du même mois, aux droits de 

i fr. 50 B.| 

Il appei t: 

i° Qu'une société en nom collectif, 

ayant pour objet la fabrication et la 

vente dt s tissus pour chaussures et de 

tous aulres articles de tissage s'y ratta 

chant, a été formée sous la raison MI 

THIEUX etgenTô, entre MM Fleury 

MITHIEUX, et Jerôme-Alex*i dre GO 

UAUT, négocians, demeuran â Paris, 

cour Batave, n, au siège même de la 

société ; 2° que cette société a com-

mencé le L"' novembre 1848, et finira 

te l« janvier (855; a» que la signature 

sociale MirHlEL'X et gendre appar-

tiendra à M. Mithieux, mais que M Go-

dart pourra en faire usage, pour ac-

quitter des faclun-s, tirer des traites et 

endosser des traites et des billets ; 4° 

quêtes associés ont apporté en socié-

té, savoir : M Mithieux, 07,647 fr., el 

.11 Godard,8O,f.0t fr. 85 c. 

Pour t-xirail. BACHitR, 

boulevard Bonne-Nouvelle, u. 

;994() 

Suivant acte reçu par M» Boissel, 

no aire i Paris, le lu décembre 1848, 

eur« gistré ; 
M. Pierre-Constant Tl'Ii, propriétai-

re, dum™r»nlâ Paris, rue Si II moré, 

l'.j, a établi les statuts d'une société 

d'assurance mutuelle cotiti d les chan-

ces du lirage au sort. 

Il a été dtl entre attires choses audit 

acte, que io is le litre de l'Avriiir mi-

litaire, il êtailcréé un éllblisseménl du 

prévoyance, donlj.e but était la 1 irma-

tian entre les pères de fam ll - il • Krtlié 

le la France et l'administration, d 'asso-

ciations mutuelles appliquas à tous 

les âges contre les chances du lirage 

au sort, pour Je recrutement mili-

taire. 
Q'te la durée de la sociélé élait de 

quatre-vingt-dix ans, el qu'elle pour-

raii etré prorogée lorsqu'elle n'aurait 

plus que Vingt ans 1 courir. 

Que le siège de l'établissement et dus 

associations était i Paris, au domicile 

du directeur général. 

Que l'avenir militaire serait géré par 

un i Incieur général, qui pourrait 

l'adjoindre un co-direcieur. 

Que M. Tur, susnommé, fondateur 

de l'i tsblissemeuf, en serait te direc-

teur-général. 

Que le directeur-général ou le co-

directeur pourraient, entre autres 

c'ioses, signer les polices d'assurances, 

les quittances d'apnuilè. 

Q i'il était ouvert par le fait de la si-

gn uure desdits statuts, vingt associa-

tions, portant le nom de classes, et 

comprenant les enfans depuis leur 

naissance jusqu'à l'âge de vingt 

ans. 

Que chaque sociétaire concourrait 

a la masse à répartir également, et 

quelle qué tilt l'ep 'que à laquelle il se-

rait entré dans l'association, mais dans 

la proportion do la mise lixée par le 

tarif conven iouel annexé à l'acte dont 

est extrait. 

Et enfin que les fonds ver'és à Par s 

à la caisse de la direction où chez l'a-

gent de change de l'administration, se-

raient convertis dans les huit jours au 

plus lard de leur versement, en ins-

cript on de rente 5 pour 100 sur 

l'Etat. 

Pour extrait. 

Signé BOISSEL. 

Suivant acte reçu par M« Boissel et 

sou collègue, notaires à Paris, le 20 

décembre 1848, enregistré ; 

Il a été forme une société en com-

mandite et par actions, i nlre M. Pierre 

Constant Tllï, propriétaire, demeu-

rant à Paris, tue t-t-ikmore, 353, el 

toutes personnes qui deviendrait ni ac-

tionnaires dans ladite société, 

Cette société a pour but ta formation 

en're les pères de famille de toute la 

France et l'administration, d'associa 

lions mulU' lias appliquées à tous les 

'•^es, contre les chances du tirage au 

sort pour le recrutement mililaire. 

1.3 rnison sociale esl C. TUR el C'. 

Le siégé soeia' o l Je droit au domi 

Cile du gérant. 

La dureo de la société est de qualre-

vingt-dix ans, à partir du 1« janvier 

lst». 

Le.capila! soeial est lise à 300,000 fr. 

d'Visés en 3,500 actions de 200 fr. dla 

que et au porteur. 

ai. C. Tur est gérant'.! peut s'adjoin-

dre un co gèrani, ayant comme lui 11 

s gnature sociale et par ageant avec 

lut les aetes do l'administration. 

Pour exirail. 

Signé BOISSEI.. 

ïiiiBSiAL Dii mmm. 
LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 23 août 1848). 

Jugement du Tribunal da commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 29 décem-

bre 1848, lequel , en exécution da 

l'art, iw du décret du 22 août 1848, et 

vu la déclaration faite au gn (Te, dé-

clare en élat de cessation de paiemens 

le sieur [t,tCHAHD (Ange-Louis., nid de 

vies, à Bercy, r. urange-atix .Merciers, 

4l;lixe provisoirement à ladatedu 2111e-

vner 1818 ladite cessation; ordonne que 

Si fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout od besoin sera, conformément 

aux articles 455 el 458 du Codedecom-

merre; nomme M. Giimoult, membre 

du Tribunal, commissaire i la liqui-

dation judiciaire, et pour syndic pro-

visoire, le sieur BouM, passage Saul-

nier, 16 [S° l'a du gr .J. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant â Paris, du ''9 décem-

bre 1848. lequel, en exécul on te l'art. 

1" du décret du 22 août tut, et vu la 

déclaration faite au greffe, dédire en 

élat de cessation de oaiemous le sieur 

CABANTOUS (iianiel), md de vins en 

gros, r. Montorgueil, 63; fixe provisoi-

rement à la dale du 1 5 mars 1848 ladite 

cessation; ordonne quesi fait n'a été, les 

scellés- seront apposé.* partout où be-

soin sera, conformément aux articles 

455 et 458 du Code de commerce; 

nomme M. Couriot , membre du 

Tribunal, commissaire i la liquidation 

iudiciaire, et pour syndic provisoire, 

e sieur Boulet, passage Saulnier, 16 

[N° 299 du gr ]; 

SYNDICATS. 

Sont invités a s?, rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem 

blêe.s des créanciers, MM. les créan-

ts : 

Des sieurs MARIE et IIAROUARD, 

fab. de brosses, rue du Pelil-llurleur, 

8, le 8 janvier à 1 heure [«" 262 du 

gr.]; 

Des sieur STURT7, et femme, lenanl 

hôtel garni, lue de la Victoire, 25, le 8 

janvier à 10 heures i(2 [N°240 du gr.]; 

Du sieur HOFF (Chartes), impri-

meur, à Courbevoie, le 8 janvier à te 

heures i|i [K° 121 du gr .J; 

Du sieur COTTARD (Victor), res 

taurateur, rueSt-Lazare, 124, le 8 jan-

vier à 10 heures f(2 LN" 244 du gr.] ; 

Du sieur BARELLE (Jean-Baptiste), 

md de charbon de lerre, 4 La Chapel-

le, l'a s janvier a lo heures 111 [N" 259 

du gr .J; 

Du sieur CABANTOUS (Daniel), md 

do vins, rue Montorgueil, 63, le 6 jan-

vb r à la heures i|2 [N° K »9 du gr.]; 

l\mr assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-coiniiiiïSaire doit lis 

consulter, tantsur la composition de l'é-

tat dvs créanciers présumes ifll* sur la 

nomination de nouveaux syndics-

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

dVndossenuns n'étint pas connus sont 

priés de remeure au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

scmtiées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUFRICIIE (Thomas-Eu-

zèue),. decalisseur , rue St-t.e uiain 

l'Ao?:i t rois, 68, le 6 janvier à 10 heu-

res l]2 IN" 1 111 du gr. |; 

Du sieur COCltF.RV (Jean-Baptist ), 

boulanger, faub. Montmartre, •il), le o 

janvier à 10 heures i|2 [N° 98 du gr.]: 

De dame LEBLANC, mdo de^upiers 

ix inls nie Si Denis, 31I, le 8 janvier 

i 10 heures 1|2 IN" 156 du gr. |; 

Du sieur ROrv (Pierre-V\es , ont. 

de in.çoniuTic, a l'uleauj, le 8 jan-

vier i u heures i|2[tv« 109 du gr. i; 

Du situr LOUBEUT (Jean Louis), bi-

joutier, rue Sie-Anne, 45, le 6 janvier 

a 10 heures i|2 |N U 176 du gr.]; 

Du sieur LEVASSEUR (Louis-Jean-

Baplislel, tatilelier, rue Albouy.f, le 6 

janvier à 9 heures |.v 83 du gr.] 

Du sieur ABBADIE(Ctiar!es-Hec!or , 

pharmacien, rue Sle-Appobne, 23, le 

6 janvier à 12 heures [.V 105 dû gr.]; 

Pour è re procédé, sous la presîdeuce 

de M le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créance, : 

NOTA. 11 est nécessaire (pie lescréan-

cièrs convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres à M.M. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROUTIER (Frédéric), con-

fectionneur, rue Croix-des-Petiis-

Champs, ÎS , le 8 janvier à 10 heures 

l|2 [N" 43 du gr.]; 

Du sieur POTY dit ANDRIVON (Gp-

berl), papetier, rueSl-Denis, 351, le 6 

janvier a 2 heures [N»68 dugr. ; 

Du sieur FOURNIER(François\ fab. 

de franges, rue de Limoges, 4, le 8 

janvier à 10 heures i|2 [X« 4îdu gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'enlnitlre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtnntnt consultés 

tant sur les^ faits de la gestion i/ue suc 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics 

NOTA , il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TT I RES. ^ 

Messieurs les créanciers du sieur 

BLOT (Eugène), parfumeur, r deLan-

cry, 23, sontinvilésà produire leurs Ii 
très de créances, avec un hor 

dercau, sur papier timbré, indicalil 

des sommes k réclamer dans un délai 

de 2e jours, i dater de ce jour en 

tre les mains de M. Moneiny' rue 

Rameau , n. 6 , syndic , pour en 

conformité de l'art. 492 Code de èom 

merce, être procédé à la vérification et 

admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 
de co délai (N" : 6 i du gr. j; 

Mil les créanciers du sieur PDPI 
(Charles), tailleur, passaue de l'O-

péra, n. n, sont inviles à produire 

leuis litres de créances avec un borde 

reau, sur papier timbré, indicalir des 

sommes a réclamer dans un délai dt 

vingt jours, a compter de ce jour en-

tre les mains de M. Portai, roe de la 

Victoire, 3ti,. syndic, pour, tu eon 

formite t'e l'article isi de la loi <i
u2S 

mai l»38, être procédé à la vérifica-

tion et admission des créant» «, qui 

commencera immédiaf ment pi éa I',' \ 

jdralion de co dé ni [N° 256 du gr.]; 

Mess eurs les créanciers de il me 

GAKRIGUES, modiste, r. Vivieone 11 
sont invités a produire leurs titres d 

créiftices avec un bordereau, sur pap ;e 
timbié. indicatif des somme» â ré . :ia 
mer dans un délai do vingt jours 

dater de ce jour, entre les mains de M 

Uenin, rue Paslourel. u. 7, syndic 

I our en Conformité do l'ai t. «112 de K. 

loi du 28 mai 181», êlre procédé a la 

vérification et admission des créances 

qui commencra immédiatemeui onreî 
l'expiration de ce délai. [n« i\', ,|

u 
gr.J; 

Messieurs les croinolen du sieur 

PORTAl.(Nurcisse), doreur, r. des Tour-

nel.es, 72, sont invités à produire leurs 1 admission des créances, qui commcn-

titres de créances avec un bordereau, C:ra immédiatement après l'expiration 

sur papier timbré, indicatif des som- de ce délai [N» 1 39 du ir.); 

mes à réclamer dans un délai de ;o| -

ours, à dater de ce jour, entre les 

mains de M. Morard, r. Montmartre. 173, 

synd c, pour, eu conformité de l'an. 

♦92 de la loi du 28 mai 1838, être pro-

cédè a la vérification et admission des 

créances, qui commencera immédia 

tement après l'expiration de ce délai 

N» 224 du gr.]; 

Messieurs les créancinrs des sieurs 

CLEMENT et BARTU.commiss. de rou-

lage, r.d'Enghien. 18, sont invités à pro-

duire leurs litres de créances avec un 

bordereau, sur papier timbré, indicalil 

des sommes â réclamer dans un délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, en-

tre les mains de M. llerou, faub. Pois-

onnière, H. syndic , pour, en con-

formité de l'article 492 du Code de 

commerce,être procédé i la vérification 

et admission des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expi-

ration de ce délai [N°2I6 du gr.J. 

Messieurs les créanciers du sieur 

Kl'.IER (Guillaume!, ent. de bàiirriens 

à BelLeville, sont invités à produire 

leurs titres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indi 

catir des sommes à réclamer dans 

m délai de vingt jours, à dater de ci 

our, èr.trë les mains do M. Ser-

gent, rue Prnon , n. 10, syndic 

p iur.cn conformité de l'arlu rc 192 du 

Code de commerce, être procédé à 

la vérification et admission des créan 

ces, qui commencera immédiatement 

après l'txpiralion de ce délai [N» ne 
lu gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieui 

DUBOIS (Alex -François), quincaillier 

r. Sl-Marlm, 200 sont invités à produire 

leurs titres de créances avec un bor-

dereau, sur papier timbré, indicatir dei 

sommts à réclamer dans un délaide 21 

jours, à dater de ce jour, enire les 

mains de M. Barnabe , tue Bleue 

n. 17, syndic, pour, en conformité 

du 1 article 492 du Code de corn 

merce, être procède i, la vérification 

et admission des créances, qui com 

menoera immédiatement après l'ev 

pirationde ce délai |X° i 5 d
u gr

 1. 

Messieurs les créanciers du sieur 

LEPARF.UR (Eugène , marchand de 

nouveautés, rue l.afiitte,
 u

. so sont 

tavites à produire leurs titres d. 

créances avec un bordereau, sur pa-

pier timbré, indicatif des somme* 

à réclamer dans m, delrj de 20 jours 

à dater de ce jour, entre les mains de 
M. Millet, rue Mazagran, n. 3, an 

diç, pour, en ronlorinilé do l'art 492 

du code de commerce, êlre pi O(édéa 

la vei ilicaiion et admission des créan 

Ï ',L co
.""

m
'"

l
'< ra immédiatemeui 

après 'expiration de co délai :N» 15 
du gr.]; 

immv "Tl •*? du, aieur 
Malt r 1 .S ^ heodore , entrepreneur d, 
...avoimene a «ftilly, „'„,„ |,,

v
| J 

é p.ojuira ],urs liires do créance. 

iZiieZ ,'î^',ruau ' "tP^A"
 li

"*rjt. 
ndi . uf des sommes 4 réclamer (lai,; 

un délai do vingl jours, à dater ,1c", 

l0UJ^ ,'," lrc ï? m:
""

s a
" Morard 

r. Montmartre, 173, et Gnillemain ne' 
ouse de Pas y, i

8
..yndlcs, pour.cn cou 

jormilédela 1.492 du la loi du 28 mai 

1838, êlre procédé a la vérification et 

DECLARATIONS DE FAILLIT! S. 

Jugement du Tribunal de commerce 

del'urls,du 29 DÉCEJ[BBE 1 a 18, qui dé-
chirent la faillite ouverte cl en fixent 
pruvùoiremenl l'ouverture audit ;o«r: 

Du sieur LESCURE, négociant, ci-

devant rue SI Antoine, 5 , aetui lle-

meiu rue Bar-du-Bec, 2, nomme M. 

Vernay juge-commissaire, et M. (ien-

rionnet, rue Cadet, 13, sjndic provi 

soire [N° 8643 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitii à se rendre au Tribunal 

ie commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SANTERRE (Aimé-Fran-

çois), poélier, à La Chapelle, le 6 jan-

vier à 1 heure [X» 86t5du gr .J; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

fuelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

mdossemens de ceafaillitci n'étant pas 

connus, sont priés de remettre 

Bfcftelcuri adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées lubséquen-

les. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs LEVIAlRi; et C«, fab. de 

sculllets hydrauliques, quoi Jemmapes, 

2 t), le s janvier a 11) heures i[i |~ 

«•u du gr'.]; 

Du sieur LAUSSEURE, en son vivonl 

négociant à La Villelle, décédé a Paris, 

rue du llelder, 3!» le 6 janvier à 12 

hetireslN" 85ie du gr.]; 

P*ur être procédé, sous la présidence 

«' .t/. te juBc-commissaire, aux vérifi 

ealton et affirmation de leurs cré ncu : 

NOTA U est nécessaire que Ici créan-

cier! convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créance! remet-

lenf préalablement leurs litrci a MM 

les lyndici. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAUMA1N (Franco is Nico-

las!, serrurier, faub. Sl-Aiai lui, 193, le 

» janvier a 10 heures l|2 [N» 8127 du 

gr .J; 

Du sieur CHENU aîné (Jean-Fran-

çois), ébénist-, faub. St-Marlin, 12 1, le 

» janvier a'iu h ures 111 [N u 8323 du 

gr-lj 

Du lieui CAMBELOU (Pierre), md de 

bois, tue Si-l.azirè, 13a, le g janvier 

it9 heures |N<> 8555 dugr. |; 

1 Du sieur MOIU.I. (Pascal , llngor cl 

parfumeur, rue de la Révolution, 2.1, 

le 0 janvier a 9 heures .v 8569 du 

gr .J;' 

Pour entendre le rapport des lyndiee 

iur l'état de la faillitt et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s il y a 

lieu, j entendre déclarer en état d'union, 

't, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant tur lei faits de ta 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admii que lei créan-

ciers reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

S, nt invités à produire, dans le délai 

't. vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

'très de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

tes sommes o réclamer, MM. les créan-

iers : 

Du sieur CliASSAXG (Etienne), com-

mis*, en fannè, rue de la Grande-

Truandèrié, io, entre les mains de M. 

Rreuillard, rue de Trévise, 28, syndic 

de la failli le [N- 8629 du gr.J; 

Du sieur COPUS aîné (Jean-Fran-

çois-Charles), mercier, faub. du Tem-

ple, 29, entre les mains de MM. Millet, 

rue Mazagran, 3, et Coltin, rue des Dé-

chargeur», 7, syndics de la faillite [N" 

8623 du gr.]; 

Du sieur TU AON (Honoré), md de 

soies rue du l'élit Hurleur, 5, entre 

les mains de M. Millet, rue Mazagran, 

3, syndic de la faillite [N" 8601 du gr.]; 

Pour, en eonformité de l'article 49* 

de la loi du 18 mai i838, être procédé 

a la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l txpirf 

tien de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 3 JAKVrER 1819. 

MIDI ■ Cavelan neveu et Danlier, ban-

quiers, clôt. Daix et femme, nids 

de modes, conc. 
mois HEURES : Vasseur, md d i 1er», 

SVI
H. _ Machel-Bonnain, md ae 

meubles, id.-Morge, fab. de teu'I-

lcs d'étaiu, id. - Dama Azc-Beran_ 

ger, lab. de loilcs cirées, vénl. 

Pesai et Menuet, commiss. en mar-

chandises id. - Courroux md « 

vins, elOL - Lemaigre. md de vin», 

■•' — 1 anorle, md de cuirs, lu. 
ier en voitures, id — Co.-hois,ïciruri 

Vedder, neg , synd 

I»écés et înbunaatlon». 

Du 31 décembre 1811. •-- , 

i 49 aut, ruo Marbeuf, 8- - •
,
" 

M. Maison-

. Mme 

— M. 
Lcpès, 36 ans, rue Beigère, 24. 

Maig.ôl, s7ans, lue Nv^^^ïcerï 
23. -M. Mathieu, 40 ans, rue sl-P^ 

m»in-l'Auxerrois,4
S
.- ««" 

lire, 76ani, rue du Temple, J«-
 tf 

Tard, 73 an«, rue Grenela , » 

Bouilly, 67 ans, rue »"* ' Temple,-
Mme Bernard, 83 ans, rue du lemp 
,„. - M. l'cll'cr, 73 ans, rue ̂

 n 

pce, 33 - M. Dupuis, 60 »"»•
 r

,
U,

.„. 

rue du Pont oui-' dioux, s- .
 j4 

tainé,7»an»,rued«Flll^^
lf
£ 

I.ouis-en l'Ile, 5-

pl. 

-M- Ador ,'»*«i't* 
■110 de UUlSi, 17. — M. J 'rue d'in* 

à Charité. -M nin,'«»" 9 '"^Y,c-
er ,5. M. Lucas, , ,„., 

quel. 94. — M. Luco r'.ui «t , *
 it) 

rue,!elleurus,24 .,-"'»" ''
J0
^ M. 

„,, carrefour de l'Odêim I L .... 

,«|andée,«4 ai",
 ruc uU,rï

»ni 
artes 4. - Mme D»vi», 73 «■>*• 

D«*-
rue 

Nve-Ste-Genevltve, 24. 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

Rocu un frint dix «eRtima, 

Janvier 18*9, F. IMPIUMEHIE DE 4. GUYOt, RUE NEUVE-DES- MATHUKINS 18. 
Pour légalisation da la fignaturo A. GDTOT-

U Maire du 1" «rruiidissenuent , 


